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. . PROJETDE LOI N° 25 / 86-------------------~----
, : < ; i. I~

h;.i .:.. ,\
MONSIEUR LE PRESIDENT' . " . ': . .'" ::.

rt·

.• ~.. L., _"."

L'ordre du jour appelle l v examen du projet de loi n° 25/86 instituant
une Caisse de Réglements Pécuniaires des Avocats (CA.R.P.A.)

.. ; i

.La parole est à Monsiel1r Abdou Khal y SEYE,Rapport.eur de l"Intercommis'-
f. •• 1 .. '. ~;.' ••

sion constituée par les .co~~?$i?ns"ct.e la Législation, des Finances et des
Affaires économiques., '> .

"'. -.

.' .. ·f ....t,

MONSIEUR ABDOU KHALY: . SEYP ;",.
..1: .

,:- f . 1.'

J.;:

Je vous remercie Monsieur le Président,

Mbnsieur le Président~
Messieurs les ~tinistres3
l'I~eschers Collègues,

.:- ,. ~':" . ~
-~ .. -_._ ..... - ;. ....

:."-l ... "_

, .. ':', '..~.,-- _ ...~.

L'lntercommission constituée par-Les commissioris de la législation, des
Finances et desAffa.ires économiques. s'est réunie le mardi 27 mai 1986, sous
la Présidence. de son. Vice-Président, Monsieur Libasse ,SECK,et en présence de
M.onsi-eur:Seydou Madani SY, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, à l'effet
d' exaniner le' projet de loi portant création d' une Caisse des Réglements Pécu-
nia ires des Avocats CC.A.R.P.A.).

En effet, l'article 82 de la loi n° 84-09 du 4 janvier 1984 portant
création de l'Ordre des Avocats indique "qu'il pourra être institué, à la demande
du CcnseiI de l'Ordre, une Caisse des Rêglerœnts Pécuniaires des Avocat-s CC.A.R.P.A)
dont le .fonctionnement sera p~écisé par décret" .. .', c, .

La C.A.R.P~;A. est une institution dont J'activité principale consiste
. ' . .

à placer, dnns un ~ique compte bancaire de dépôt, tous les fonds, effets et
valeurs que les avocats reç~i~eryt pour Ùurs clients!:-à l'occasion de leur activité
professionnelle. Pour 'le fonctionnement de ce co~te, chaque avocat est titulaire

d'un sous-compte où il verse toutes 'les sommesrevenant à ses clients et d'où il
tire les rég lenent s dont ceux-ci doivent bénéficier

... /.



-" L~ 2 -
V Institution de la Caisse a pour avantage primordial d'éviter 1:::.

~on~erva.tignet La.jnanipul atuon des fonds par les avocats eux-nêrœs ji tout en
p~~t~~~ .un co~trôle facile des opérations affectuant chaque sous-compte 0

.. .: :::;hi. ;.Ep. put.re.,·,~,e,f,~·.P1h~;t:~tsversés par la banque à 1 'occasion de la gestion
de 50nq),mpt~ .:,g~néra)....et, lesçoti$FltiO,nS ver.sées. parIse s adhérents, rprocurent à .

• _~.. _..,,: 1 ..i. .J.' ~.I·._':".' -_ _ ..... '1-' i ;••• ' ,...~."' J: .' \ ".. . 1 . . . . .

la ,C:•.f:\.,R.l?<,A., de~, r~~;~purce?ql.:1~ l\li pernet tent dé mener '\ie's,act ions imPortantes"
'!' . 1- " --;.... .'. ~-,'-:-'.,. - . r 1)" .. ... ,. ..•. . . .

en fç,vel..,lr"~ Barreau, I19:tarrnne:nt;en"çequ~"càncerne l'assurance collective, 1a\f'~
, J. <.• ,.J.. ": • • •.•. ; ~ .' '. '. ' .,. .•. ' .

formation et le perfectionnement technique des Avocats.
" t,

,....AveS ...,ces m~yens,la 'C.A.;~.P.Ao remplit déjà parfaitement son objet;
dans d'autres pays ~ notamment en France où elle existe depuas 19570

::,.' -. ..': ,': • <." ' •• )

Par déiib~r~tion eA"date du 13 ~i' 1985, ~e 'C~nseil de l' Ckdre a demandé
la création d'urie' C;ji:~R.P.A.:' .' i;, r\';;J

En France, cette création à été réalisée par la constitution d'une asso-
ciat i,o,nà Laquel le ;';irii tialernent:-, . les avocats d'un barreau' Srg~mis{ à~~~ie ressort

. '-,'""r( -. .' j-

de l·~un.edes cours d'Ap~èl;:' adhéraient facul.tat ivenent . . .. ", .' . '
.. ,'

Il a paru préalable de créer cet te personne ~f'ale de droit p~rivépa:~vole
législative, ce qui permet

" ~.' ". "

- d'assortir d'une certaine sécurité le fonctionnement du cOJT!Jteet des sous-comptes ;
.;i .; , :.$

pour lui permettre de remplir parfaitement sori objet.

- et d'encadrer Ië rfonct ionnerrerit "de·laé.A~R.'P.A d'uri 2el1t~inn~rnb~~de garânties
.:' .i ~'.:!

1 i "

Dans ses trois prenuer s ~tticie~, le texte mst îtuc Ta C.~.. RoP oA, fixe
SaIl siège et définit son 'objet.' " ,..,i·,

.- , .....

!; "

LI article 4 traite dU' corrpt.e d~dépôt 'unique recevant ~es fonds et valeurs
des clients et préci sé s la 'natJre'dù-'so~s-c~tnpt~ ouver-t au nom de chaque avocat.

Il est ensuite préc ise par 11article 5 que cc sous-compte constitue le
compte de dépôt professionnel ob:ligatoÙe 'quedo~t~voir chaque avocat, et dans lequel
il doit porter tous l~seffets ou valeurs reç~s pour 'les clients, le non respect de'

cette prescription constituant une faute professionnelle passible de sanctions dis-
." ;: "

c ip l ina ires sans-préjud ice 'de pour sui tes néna.le s ou de dommageset intérêts .

../



':' ~. .

est
.. (',

;)j~JJ. -:

" .J_

, ~;:'~.

i.Les sori1rJleS"'ver'sées'dimS>:=le~sous-conptes étant, f~llgi.~}es et non identi-

fiables quant à leur"destin~tiDn)f~l:,,~tai.t, en. effet nëcessatre. de soust'raYf.~ cèfYV' ,: '! ',"!
.- .1 .' ..

compte et tes scius:-cà~lt~S aux.poursudtes ~~s;çréanci~rs d,'un,,~ébiteur' d~teTmirle"~J':;';',!-"
même si ce dernier devi:f:i!'t!';@tre.,béJ1~;t;i~iaire,;d'unchèque tiré :~yr l'un &~s'sou's""" r :

comptes. . f·.
.~.'. l,:.~''.~~," ! .

'.\ ( .. : :.,'. 1".

Les' ressources de .La G~Aj.Ji~.P.A~ énumérées à 1; fJ.rt;~fl~(;;7Fomprennent

les cotisations '(les ~~vd;~a~f!;'"~éiffi{~t:iés ';:, .i!:;:·I'~.;

les droits de plaidoirie fixés par le Conseil de l'Ordre ';
..;1 ,: ~ ~. t«~'.r'i .'/; ',<."' \. . . .'::-'.-: ~.l . : ( : .' '. rr

les, intérêts et agios servi s au' compte bancaire de dépôt; unique i.j ,
:_ ~.: [.. : 1

- et des libéralités et produits divers.
'~':,'~ '!. :~·I'"'\,r:}~·

- . '.1·
..i .'. ; :f:, ...;·· ";' .. , :·.I~" . , . . ;.. Cl: . 1 );-. ",--, .' '1' ", .

IlesJ ~XP~~;~T,~ment,imposé,8~,~,;~es ressou~c~s e,~,fond~, f'ropres "à 1,a';fF,(f, !;~,

C.A.R,P.A soient déposés dans des comptes bancaires distincts du compte -bancai-re.: ; ,1 ,

" . '" Ô, ;~. ! ;'.' ' ," ': -_. ....:' ).

de dépôt unique recevant les versements revenant aux clients de telle sente qt.tt,~~- "',',
cune confus iop çle c,?lll,fJ,fene pui.sse s~~~ablir. "J

..'l .: .:;, l ~

L'objet principal de la C. .A.R.P.A. ët ant de recevoir dans
dépôt bancai.re unique Ies fonds 'provenant des clients de If Avocat ou

; •• 1 • .-:. "j: il . : .:.J.: ;. : : .t ' :";., ~__:J : : t- . ' .

des mesures strictes sont prises par l'article 8 pour le contrôle de

SOIrl: .compt.ede ,,'J' - ,:' ! '

leur" revenant,
sOl1'fonctionne-;' t

. . ~ - ! ' ,r t'

ment. .~' . l ,. f

~ " , .~ ,[ " ..' .;;';1 . , ':. ",.•:i~ ;.__'~jtj;,.

Un commissaire aux comptes devra,
nymes, assurer une mission penn~nent~ de co~trôle

'. : .' - - " -, ~ . z ; -! ~ ,... l ': ~ ~'. . 1

et des activités des dirigeants de la C.A.R.P"A."
)' ....

et de surveillanc8 des comptes
• , • J f· -r 1 ! : .,.'-;: .. .!;. .

! ....,';

En. même temps , ,il est. institué un Commissaire général chargé de veiller
. 1 • . 1 . i !' '.'!.. f : ..! .'.: :.,- •. ':' .• '.' ,I..i. ' : ;' ,'. '.~ '-. ,~.' : ri: : ,

à ce que la CoA.R.P.A. remplisse strictement et 'exclusivement son objet, avec obl i-
- ..,:,..) r;,! ;", J ', --: : "l Ci:: ~. ~

gation de rrener au moins une fois par ans avec le concours d'un agent du Trésor,
toutes lesj.1).vestigatiors qui. lui parai.ssent utiles sur Ies comptes et documents

• ".1 '- .• '.: , -. < i;·; .. ;·· . -,,:[,,) .. ::.~:f:.·. .:! :~<..'." :.' ',:- ,-': : .. ~.-•.J "i.·· !

appartenant ~ ,ln C',A.R.p'.A,,8~1:à" df.f,~~~J.:~;s.~~~qlle, ~~, s,~~~.~t_pr?~e~s,io.,~~?lj rui~se [
lui être opposé .

.!} ~ ; . . . .. .< :.;' . .: j •. ,'; ~ L' . r: ' ,..
: ,Yl1larticle, f~na~ :~~rvo:ie enf;~n,aU"d~c;.;r}e ;sj~in ide pr;ecc}~~r le détail

de l'organisation de la CARPI\,et les modalités de son fonctionnement. '
: . ~:·_·.'r~ !1 :. , • ..r:·~·'.;i.i.') ':, l r!,!··.· -:", . " i," .1 :.'.;' ;.' ... ' l , :' 1 ·'.!l.l: "

-. 1 :r i '. ' .: !.

c i-uprës

" ,
, .:.: .... , i.~ .';-~:i(·l -: ',','1 ;·~.r' ,;> Y·l~-'j:· ';!: ;; .,; ..

,!J, la sui.te de ces é Iénents , vos cornmi ssa i.re s ont' tenu à poser les, questions
,: .•: .. ,.... ' '.1.' ~.:. <, .!, ~~';~; ~.. ~.Il,('··'· l':'. .if.),.;r'j·~" ,.

.,/



, - -<"rqut.;BI): saluant ..1e, prq.jet de loi précité, ils se posent la question de
savoir' si le fait de: rendre -~bl'ig~t~i;e '!r' adhé'slon à ;1?aC.A..R'.P.A.:·, .'ne.~erait .pas

une contrainte tendant à porter atteinte aux droits de liberté' di assocaat.ion,
reconnus par. nQ--t;r.e- ..Constit,t,ltion ..,. , '.

. ~.' . s Ô: - •• '-.'l. -::. ~ '. . .':" t ..". -, ~~~~: ~." .
. " "-':_ 1-.

Cependant, vos commissaires nt ignorent pas que s'il n ' y avait pas ce".
car-actëreobl igato.sre, .certains cabinets d'avocats ne jugeraient pas nécessaire

~ . . :, 4., ",: "'. . _ ;. . . '-; .:: ,':' . ::'~: _, ',' ,..: . 1 {I~

de faire pattie,de·.laC.A.,R.P.A. ' ',.
.•• '. .'. : -" ' '.~'~ '. ! .:!,.' ",:" ~~. i.

," .

, ! ",'

1
.J._ , . ' :

. -;!. ::.},<
. ~•.

Dans sa réponse, le Hinistre de la .Just ice , Garde des Sceaux~)_a\-;rapp~lé:. !) ;;'.

qu'au Sénéga,l, il n'~~iste q~lun barreau contrairement à la France où il en existe
~.: . ".\ . .' ~'" ';, .

!.Jlus ieurs·.(,;-·, .; ".

,1' ~ _•.:';.
{' :'..-"

i ~ ..~, ; :,', .', "i,~;- " =Ô: _. ~ ,--t

1 '. 'j. ;, -~-- .~~.~~)(

SVagissant du droit d' assoc iat ion reconnu par-rno'tre 'a:mstitl..!t;ion~~il nous c "

renvoie à ,l'!article 82 c;l~ la loi n° 84-09 du 4 janvier portant création de 11~rdre
des Avoczats:qùi snlpule

.. l

.. " ;";-

, ,
-' ,

. -~.:' : ,1 ".,.',.'.

"qu'il pourrél êtr~ constitué à la demande du Conseil de l'Ordre, une
Caisse des 'Règlements Pécunta i.res=êes Avocats (Œ:A~;ltPJA.):':'r ·.l.' ·';l r:;.-~

Ensuite, le !vtinis~Te poursuit en précisant que la C.A.R.P.A n'est pas
i..'Ô'

une a5$,QQj.,lltiQnet qt,llelle rentre dans le statut de personne 'morale de,!drqit'privé .

. .' ~.~: "

!"En~butre;'dans une lettre en'aate' dû':'20:mai 1985qùi :luiè51:!Tad:r;:essée ,-,y,:;;
bâtonnier deT "Ordre. des Avocats ;indiquait : "Je vous fais parvenir le texte dé l i-

. . .' r.::. :' -.i ' " ~-':'f:' .! i- " .;': ,."" .'

béré et-:adopté;"par-t1 'CJ:rd~edes Avocats et' retl<:tant'ohligàtbire ;1t~affî1iation à .La
. ~. '. '

.. ;1' .~' ; r /~ .C.A.R.P .A.JI 0 );:::,' ',,'

; j j

" ':~-.::~~-I·:·'; '.J l'~ \ l.~·.. ' j ,

,BélT ailleurs, vcs commi.ssai.res ont posé la question de save ir si la nomi -
nat ion dv:un:.magast.rattaux fo~ctioI'ls-r~ cômmissairègéfiéraI né [ctêerait~eHe pas

un élément de suspiscion, dès lors qui il est é tranger au Conseil de l'Ordre :des"';'i:
Avocats.

• -Ô. t .

;. z i i.

~n~uite,
général pose un prbblême 'de

\, . .: .

1a vie duBarreau.

q~e cette ~~mibâ.tiànd'un· c~~;i;~~aire
~e int~s'iCm cie ik inaÉi~t~~ture' 'dans

: .. ' .:~ ,1 .-(" .. C" : .!

;;.1 :,( •••• .J
"

. .' -- , ': ,":.(.-,! ,
'\ :. ,~!j

"

Cette nomination enfin justifie et h'ê'st
./.:j.1

dès lors "ne se pas pas ut i.le~'.
qu 1 il Y a suffisarrnnent de garanties et qu? il existe un commissaire aux comptes qui

est un rouage indépendant et exerçant en toute indépendance un droit de contrôle.



.~: t ~:-:'<~,\:;\ .

Par dÙ:igUts, un contrôle /~S~~~t,;~?reà '1 'Etat les Pos~,~gilit~s dB contrô-
Ie r rtous les ~9mb~e,~(;~esavocats.';,"tl,:,;:' l' 'i,,':';,

.; '1 tf<Jr:.· ...,... ,.·;:·~:'~.à

En réponse à cette question ~ le, ,~linistre a atroor'té tous les apaisements
. :".

nécessaires 0

f' , .;.:

"'::,:'L'~""" '~J: _. :'r~:,-::>";,'/'; :>.~~,J.. -JO'.';,,;-'; -').,'\'.;' i:· .•.. ~-' ,;.l~:: ;:;··~,·i;Ci._;·", :-c:J'" ':;:f~ '.,', :'.: J.~•."'" ;\..~:.,.:...~. .:.. ~
Enéffet, leCorfuiJissiilfe général rie Joue qu'unrôte consu.lt.at if au se m

.•. : f·, .:,.,. ;.~_ ': j~ï ., "", " .~)j_ ...:~.:-:' J ,~ ~ i:·-'.r'·,,·L ~"l:·~;·~j'·L..:' " ~. (.; :'.::
du conseil 'de 'gestion 'de 'laC.A.R.P.lL ~ des dispositions seront prises dans le
décret d'applicatiC5rt.'" lJ,Jf:',:, '. ,;" ,::;'1:!'

':..1 .'-. ':~;.,;':,' ~:., ..:~ ~.

, : l ' ' ,;. ' /. ';

Puis, le Ministre ~e ptéciser que la présence de" ce corrmissaï.~';~général
est surtout un éiéméntd'assista~t~>de garaf{tle et de sécurité dans la manipula-

'.,:'. ' -,' :' if(. .., ". . !
t ion des fonds pour une plus 'grande transparence.

';,' .ii o:
'-'.' f -": '·.t.! ",., ..

Cependant, a-t-il ajout.é , malgré la présence d'un conmi.ssai.regénéral,
la décislbriItirialé ap~~rti~nt ~tb~j6utsà 'i 1Asserl>1éegénérale de laCoA.R.P.A.

f- ...· ~)i.~" J. d. ',;;: ;' Li: '/J ..:'1 J" };~ :. .':-";', j~.:'

Auss i, il n'a jamais été quest ion, dans l'esnrlt du Gouvernement,de
remettre en cause la profession ;Übérai~' de 'la' fon~t'io~"d~';~~~~eau~:".l'f',),,::

;'i t- ',~! l' f : f .::1 i' _:: r: ,! r f"\' ,(1 ! ':; , f:' ". "::'::' . ,. ' .', .~;,-::>"." '

l' .. , ; :";'!'

,,:1 i "T'Ence qui concerne'!' av{~:;dè'i~',c;u; :'s~p;Ô~,i po~;ci~;;,~~~~en~~h:d'~~
Commissairegénéral dans le conseil de G~sti~n,:\e~Ù.ni~~re a ;~évéf~:~~~~'fa::2~sr"T
suprêmea simple~nt souhaité que ce magistrat ne soit pas le Procureur génér,al.

" ! > , •• :,/" ':r ; . \ ;,; : ':: :.,". . '; I:.>L·· ,~··,~;'j'n/~' ~'r-~("
1/- ' . ::'.,~ ' , .'. _ ' -Ôs ',: .l . ~~.:i!'-:'(·.'~':J -.,,;,t=\- ':-r;~. ":.'-.:. ii.,

A la question de savoims ' il ,ne fallait pas approfondi.r le "présent" pro-
. ,., ' ,,'.-.i! :.'.-\ i , d Y-- j:'f - - "~:,,, :.:': '

jet de loi et y aborder le contrôle des honoraires des avocats ,' le Mini.st re 'a '
.' .':'-" ,", : ,.... :, '\ 1 r _. ,': ":1"

précisé qù~;il y a tieü 'ldediStlnguer les honoraires et les droits de pIa.ido ir Ïe ,
,'[ ,'- ,"J, " !~: .). :! l' ',',,"

En ce qui concerne c~s honoraires, un>bàrèmeles' fixe avec dès lTli~i.ma;
,( "1" '''',,, ''', 'f ri 'j"., ""et des IIt~:ûhiL'-"": , ,;;,,">

'f, !
. f : ;

'; !. '<'

.' l ,,~ 1"; ;') l L" { r ..l, _ ' ". " ,~ .."Ensui.tè , pour 18 cl iént que l'on cherche ams i a proteger, la loi lui
donne La.poss ibil i té , s'il!sé':'scnt Iésé , de s'adressêi"aübâ'iêmnieF'qui èstl1auto-
r ité morale de l'Ordre des A\rocats"ou', le cas échéàntr'par' 'voie de'i recours ~de J, '1

saisir les 'JuridictioÎls compétentes afin que les disnositions légales' ct'rêglc"-'
mentaires en la matiere 's'anpliquent.

,..' "; ,':','

, , "'f:;·· ';;,

o •• /
'. -:,

"',

, ~ '-;'.'

, , : ;.~



." 4 (; -

Pour ce qui est de la composition du Conseil de Gestion de l~ C.A.R.P.A,
le Ministre a indiqué que ledit conseil de Gestion sera composéde neuf membres.

Satisfaits des réponses apportées par !vbnsieur le Minis;tr~,"de11l Justice,
Garde des Sceaux, vos commissaires ont adopté à 1'una~lrriité le p~6j:~"t-'"deloi
n° 25-86 et vous demandentd'en faire autant" s'il nesolllève aucune remarqw:"ê

.;: .:: - ·1- _ : _ - "f ~:.- .: ;'-;' .' .••:

..I,.' ; ."

Je vous remercie. ; .

. ..-rr- -_., _1;'

1 ;:

"':'"

.' " rj 1. .1
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,.': ,-:: " ..
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/, i: 1

{ i ~...'. ,}'

',; . 'J'

~nsieur llG: rr~s'ident. ..' .. , .. '.

...;
"'1.-.'" •....,•. :'

, -.. .J. { :',"! . f : ~ ' ..

Là ;üisbussioIJ.gél,lérale'est:,.ouvert:.G;,sur le!?:COIl;'7~lfsions9X:~' Intercom-
mission. , '

,t .:
i-.'

La parole est à notre collègue Babacar NIANG. ~'

Ivbnsieur Babacar NIANG
Je vous remercie Mbnsieur le Président.
Monsieur le Président$
Messieurs les Ministres?
Hes chers Collègues $
J'ai demandé la parole pour présenter une motion préjudicielle en ap-

plication des articles 68 et 67 du Règlement intérieur de l'Assemblée nationale.

L'article 68 dispose quflfà tout rroment1 au cours de la discussion des
motions préjudicielles a lieu suivant la procédure prévue à l'article précédent
pour la question préalable. Tou efois, le renvoi à la corr~ission saisie au fond
est de droit si celle-ci ou le représentant du Président de la République le
demande".

Quant à l'article 67$ il règle la procédure qui est applicable à la
question préalable comme à la motion préjudicielle.

Je voudrais donc, ltibnsieurle Président 1 expliquer les raisons pour
lesquelles j'ai pr0senté cette rrotion préjudicielle tendant à l'ajournement du
débat. Je précise que je le fais en ma qualité de membre de l'Assemblée natio-
nale, nais également pour le compte et sur les instructions de mon bâtonnier,
l,.tfaîtreBoubacar GUb"YE.

?--bnsieurle Président, l'article 53 du Règlement intérieur de l'As-
semblée nationale dispose ceci "les projets et propositions sounus aux dél ibé-

rations de l'Assemblée doivent être exruninés par elle lors de la session au cours
de laquelle ils ont été déposés ou au Pi ,tard au cours de la session suivante ,
sauf délégation donnée à la commission des Délégations pour en délibérer clans

l'intervalle de deux sessions". Par conséquent, si le Règlement intérieur sti-
pule que le débat doit avoir lieu à la session [lU cours de laquelle le projet

.../ ...



,. ;;8 -

",

. ,-!:; '.~ .~~; . ! .

. ', :~:~j._.-\~.~~:.\ ;..L~l:"';_ .,# .• ", '~'_ •._.t ~
, 'ou la ,prpp.p~l:-t)"0I.tde 10\1 a étê;d'é~ci sé., , il 'ptévOit 'aus s iCllue la di s s

"~~'S~idil ~)~~~:"étr~',-r.envoyée â i1à:'"~e5sïon suivante et il ;a', y' avoir j',

je 'Cf'o'is;{ ~~~' se s s i.ori suivante avant la fin' de', l'\anné~, :peutlêtre
ver~'~îe"mots 'qe. j ui Lkë t:', Donc, sur le pLanv st.rrc temerrt j ur-Ldi.que i et

par ,-rapport à notre Règlement ant é'ri.eur ~ ti~11 ne' s'opposé' à;: ce que
,." .iit, ~..' i - . . .

le 'débat soit renvoyé. -"J"

.; .::, .::; _'-. r . !.'

. ~,;

"'\ 'r,: ','i}'e, vçn14rais'malintenant'e'xp1i~uer ra~id~m~nt à'He~dàmes
eff.IVI~s;i~u~s 1er membres de '-l' As~'emblé~'Natior~a;le' pGurqùoi;ie'bu:". ,<,

r'eau a d~'~andê le renvoi. ' .)! ,'" ' ' .', ,

. ,. r : , .)!'
:~.;:.'...: ,"'J

" . -~

Monsieur lé Président~ iè Barreaüa, d~puis quelques: an ...
nëe s , "~ngagé un d"ia16gue' avéc Le gouve r nemerrt et~t se ,féliéid,~ que:

le PréS'iden't d'eHr RépùbLi.que a it t.enu+à ce''''que,:.les"textes:lê'c'on,-
'c;êtna~t {as~sê~t.,l~objB't d':Une cohcërt'a!t;io'n\(j'~i, ,ici' unie:letere du
7' _ju'i~':19'~8',4qu~ ;LVlonslètr:;le Prés'Lderrt aela RépubLi.que va .:adres-5ée
àMo~sié~r' lé 'Bâtonnier'ide'Pbt-dr'é' des NV'o\cat s et je lis' ce'J'passa •..
ge '~~i :e~~~.'é<i:î.géde là:! mani.ër e sui v'an'te,!·i'-;Ir;Dfüne'façon"~plus"géhé-
râle, :j -~"sou'hai te, comme.vous , comme' le:' rvfihis:t'r;ede la', .Jus ti cb', que
l'ensemble des textes et décisions concernant l'Ordre des Avoca.ts
soient étudiés dans une atmosphère de concertation ~t de r~sp~ct

",1 ;;

mutue 1". " . ", '. ~'. '- . "', .~(

• ~ :. ,J

) ••.. ~ l,

. ,'"
, !. ~

, 'Ainsi" doric , [Monsiéur LePr és-fdèn t dé la -RëpubI iq~ueetl'e
,Gà';rdedes ,s'ô:;'aùX', ainsi: que :teeibiâ'tonniersq'lii se sont suc cé dévà

la tête 'du cd~\5e il dé l' Ordre ,bnf téhuà; 'ce que t'et te 'conterta't ibn
:a1t'1ieu, chaquefois"qu'unte~te;t'bricérnait Je Barreau. ,iL".'

. ~ .

Dans le 'Ctfs'd' cispèdei,"l'e'ipose'de s ;motifs, a r appe lé .l.es
dispositions de l'article 82 de la loi de 1984 qui organise le

-B:arreati, qu i es t tresclair"Ct-:qü'l dif i{''''Il-po'urta-être;créé s'ur
là !:dernande 'du 2o'nseil dé l' Or'dre'". :JPar :conséciué'nt, l' dns-t.Lt.ution
d'une ca i ss e comme'<cë Lle t dont nous .sommes saisis aujourd'hui;' n vc st



pa:s:'à? prdOl;}, u~~ obli.gatIon., ,crest quelque cho!?e',}lu:ipeut être dé-
c idéosur, la;q~~a.nd.~,cÎ~,~S;ri;ri,'~,~,i\d~'.ljf,ordt~.;Lé 'c~o~~eîl"de l 'Ordre' a
damàndé , -maLs ilf<,i" soumi.s, ,à MonsFeu'r !]eGarq'e "d~)~ S,é,-e(J;ux,un "p ro=
jét .,i;Aù:t{ll;lt;'q~e"'~~'~'•~od~eriirs sorlflbons'; .ce 'pro j et .ava it; 'été: ~ÙS(;U~

.,.', .'-,:: ') .... - - ...-' ,J'I } .; ;-~ ""'.."'.:', .~l ",: ..: ':.' ,.:' , " • ,,', <. '! .te:iet a.çc,ept~,(.d,'ac cord part le s . Mais , par 'la suite, nous' ayons' eu
'._ \ ';,,< ,,' .•·.r·' .

la surprise d'~pprend~e, p~r'i~'pfes;sé$ que' i~ 20 maL 19869 unfp r'o>
jet de loi avait été soumis à la Cour Suprême et au cons,eilX~;s' Mi;~;!,

nistre.s:~;,Tl, .se vtrouve que ce projet d~ loi dont l'Ordre n ' avait pas
. - :.... ;;.; .. ;..:'.;~.~r;-~; '",;;' :' .. ~.-,'-_ '_}"'~ _' .

eu cOImaiS;;,éjlp,ce"p' est 'pasiderftique a,rce lui qui ava i t été discuté
. -'.. .".' ;'. ~ :., .,~ ~ -'.:, ,'.:: ; '.' i : i , '.' .'.' __'. " . ,

et convenu avec les services dti mitiistèr& de lé Justice. C~~st la
raison~out laquelle, compte tenu des griefsjcohsistant~ ~t nombreux

.. ;.:., .'. J E.::-j '.

quel'e Bar-r eau a eu à formuler à l'encontre de la nouvelle monture
du 't'ext"e "compte té~u du' fa~ tqte'Motlsieur, le i Pr és jdentvde la Repu-
bl.rque: nous avai~',d~ma~;dé ,chàq'ùé';:Èoi~ ~llii 'ily~V,tli tü'n ,Ploblème,

. .' .•.... -~, "~,:, .' . ,'.' ..'. '. . .. : '~ .,", . . -' .' ;~-_: .
de leTüi:'soumet~lè,,;Ma î~~re Boub ac a'r" GUEYEi;,qùi:, j;~ le .ra'pPfe,l~~,,"·"

.::. ._: _..•., '; :::' .' :'.' . .y.... : --:'. _ -', t.~_; ;,,;. ,: . ,,' ".' ;, _
est: un ancien parlemEmtaire et 'un ancien "müiistre.'delaJu,stice;a

':.1_'_'1.::'.:/.;.:.:, i ',i ,! ':"., .. ' "';~ ·i~.i:... _; ,.'~ :' ,:.'.':;:" ". _ :-;-:~i'1'r ~;

écrit à Mons i èur Ler'Pr é s iden t db. là République une 1eftr:e,en ..date 1

.' . . !·,·l.. . , ), . ,.' .... ',' - ',::_.,' <:<_ . ',-;., ',.'.
du 29 mai .1~~6pOll.n· dernander au~ ce' texte s'oi t ' ~ riouveau' rée:?Cam~llé
'puisqu' il: ine,~~:rl"e~polld pas à ~~1ui sur' l~'qûel i lé B~lrreaù;; étaj'Î,t

. ..' ..::! ; :-'

p rcnoncé .
f r·· f .

."', ! ,

.''''',. i

Monsieur le Président 'de Id~Republiqueêta'it";àbsehtdtfj
.:' ;')

Sénégal je crois qu'il arrive aujourd'hui -, peut v t r e est,.i:i:dêj.ià
arrivé ~':eit;:nQ,yspensons Monsieur le Pres Ldcnt que rien, vé r i table-
ment tilrJlne);~opposeraità ce qut l soit';dori~éà l'ordre le t emps

l, , _,r-

de' prendre cçnt ac t avec Mohs ieurl~fi' Pris Lde'ntde' la Rêpubl iqJe ,êt "
., , . ' . . 'f

égaLement,,; .s.' ilrrle faut, , avec 'Mbnsieurle darde des sé:ëà.llx' pour 'que ,
comme il était convenu~, une distussiü:h puisse' ê tr e enga:gée'et,quJon
about isseà un texte. qui recueille l'avis de' tous.

Je v-biudrais 'demander à' Mo:nsieur le: Ga'rde; des Sceàux, puis-
t··-

que le Règleme'nt intérieur dît que' si le ,R:èpirésentant du 'Président
de 1aR~publique', le dcrnaride, le renvoi à la commi ss i.on 'cst:cld'droit,

r

.../ ...
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je voudrai~):lul<:ptopos'er de, p.r.e.ndre l,tinitiative 9.t1 demande r .1 j'a-'
journemen,~'jÙ$~'U:'àla', p-ro oha ine.. sess ion , 'Je pré~i'sé à .nouveau"'que,

.' : .J r"~ . .. '.' ", .... ~ . .
le Barreau dans soif,e;-nsemble 9'$-}: .d' ac co r d pour, l';institutioll 'de'.),?
CARPA. Par conséquent, ce n'est' P;~.u~e. dérobade divant quelque:: ,"

chose qui s'avère être une nécessité, mais il y a de s+p ro b Lêmés "

réels}iqtIftodchént~à;Pi'irtdépen.4·pnce de D:ptre p r ofe s s ion, à la na-
t ur è :d.e.'no'saGtivités età l'objet même de la CAR:pA. ""',

, L -'
" ,

Mons-ieurle Président" je;ftl'exc:usEi d'avoir été quelque ':;,:"
peu Lorrg: et je r·épète,· encore une f o i s , que je parle en n'lohrlom,:;
en tant que Député? mais également comme porte-parole de- l' Or dr e z v. ..

Je pti.éMorisie~ le' Gande .de s- ,&ce.'~ux,',drac;ceJlte~, que.i I.e dé ba t soit

aj ourné j usqu ' à ln prochaine se s sion, et s' il ne; c r oya i.t pouvoi r

déférer à cette requête, alors je prie Mesdames et Me's~tietlrs 'lers,' . ,''; '"

membres de l'Assemblée nationale d'accepter que le dëbat soit ajour-
.:.';,',-

né jusqu'à la prochaine session. " J' ••

.-1

Je vous remercie.
; ... , .. J: ;' , .,' • .Ô. ~

. , .~.," ...
, • -; .~}i -,'; ~...~ : {. , '.:<:",

;, -J. ,';

... :'... :-::- ~'. - - , ..".:'.' r: ,..•.
; .

. -i '._:'.!.'. . ..
. l i ~ .

..:} '~.' :: .
,':'

:-. :~' " \ r
.• !

'.' .~..;.
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VDNSIb'UR LE PRESIDENT

--------------~---~~-
lé' fv~li·sire~rci~,' 'ffibA:éh~~"êchYèfiùe, du' ira~pèl au' régl.ement' qù€{v6its . '

avez très sbU{;!Jht'fait. Je ',,~ûdra:i~-'~ètheInent' 'vou~:p~e~iser ~ue 'vous né,'!Jouvei -

pas Daile/ ï~i~t/ribril de 1iOrdtè:de~'Av6ëats. vôbs' savêz que le tnMcht imp~tktlf
est ~ntetdh?p~irric,s·Ltê~tes:' ':i ; ,.'

~~: .. .. ;·T ": ~:.\ .i .

Ceci6ikrl:t dit; je vous ·appli~rué>himplemerit·l'articl'è; 67 pbu'rdiscutêt

de vot.re motion préjutÙê:iel1e, Commev6J~'1'avez rappelé, peuvent prendrë"la'pa.role

le représentant de M:msieur le Président de la République; donc le Ministre compé-
tent, leR:~ppdrteurd~.ia C~rinnissiorisaisie su/'iè fond, le Prés:idëht de la, Commi.s-

sion coITlDét'éritequi étiait?dbse'nt et qui' a été remplace par' son 'Vice~Pré~ident':·'.)t;
!' " ;," .. :

ia parole est clode à notre cbil'èBuetibasse :~"'ECK,:ViCe;";Pré'sldent:'dè la
COInmissioitae la' L~gisiation.· " .... ' ,. ,T;.;~;;-··'Til:)i ,;

, .~,-~

r:DNSŒUR LIBASSE' SECK ,".!!

, '~-. t :."~ .,!.!: -. ,",'.: ~.i l' .'l, r '

-:---------------------- Je vous remercie t<tmsieur le Président 0

J'.bnsieur le Président 9 je dois dire que la commission de la Législation,

lors de l'examen du texte, a entendu les explicatioffi du Ministre de la ,Justice. Les
T)rOpOS tenus par notre collègue Babacar NIANG ont été tenus par les Députés avocats

qui ont demandé aussi le retrait du texte. Nous avons discuté et les arguments
donnés par le Ministre de la Justice relatifs au fait que c'est l'Ordre des Avo-
cats qui a demandé la création de la C}\P~Aet que le projet qui nous est sou~is
est bien issu des discussions qui ont eu lieu entre le gouvernement et l'Ordre des
Avocat s , ont amené 1& conmi.ss ion à adopter le texte présenté par le gouvernemcnt ,

Donc, qU'oIl ne vienne pas ici nous dire que le texte doit être retiré en raison
de s arguments évoqués par notre co l Lègue Maître Babacar NIANG, En tout cas, je

soutiens que nous n'avons pas eu la preuve que le fouvernement a présenté un texte
contraire à celui qui a été di.scuté par le ministère de la Justice et le conseil

de l'Ordre.

Le point litigieux qui a été soulevé au niveau de la conmi.ss ion , concerne
la présence nu commissaire pénéral. Là aussi, nous avons entendu le Ministre de la
Justice qui a donné des ar~r.umentspertinents. CI est pourquoi, nous maintenons le
texte présenté ~ar le gouvernement et de~~ndons aLKcollèrr.ues ici pr0sents de le

voter.
Je vous remerc~e.



j,

~,ïJNSlEUR LE PRESIDENf,
.:

___ •••__ ..• ~I; ••:.,~ ••• _- .Je voU~remercie mon cher COllègue.

.\ lYbnsieur le Rappor reur, vous: avez, la p~f6±~i,
~ONSJEUR lillDOU KHALy SEYE

.-','

• ,.' 1

.(:~" "
Je VOU!? .remercie ~bnsiel.'lr .le .Prés ident .

.1. ~ •••.

.~) , .JO
.I'.appu.ie tout simplement la déclaration faite par, leVice~;~P'r6sident de

J :;: f!
la <:pwmissicrmc~.t. de~n(Iè'le maintien du texte,

'r.: :i'Je .vous renerc ie ,
,

~. ,.'

:.' •• fOi " .

.[ ("

.;)

"



r- ~-""... J,j ":"

MONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie Monsieur le Président.

Monsieur le Président,
Mesdames,'Mess"ieurs' Le.s Députés, '

r'. ,

L'intervention de Monsieur le député Babacar NIANG
est importante. Il a rapp eLl é , à juste titre~.(lu!ra..l:l..·Sé~.é,ga+~la con -
certation entre les pouvoirs publics et les ordres professionnels
était une chose normale. Ce texte -je m'excuse de vous faire un pe-
tit historique, Monsieur le Président- avait été mis en chantier par
mon prédécesseur qui étant lui-même un membre du Barreau, connais-
sait parfaitement bien la question, En effet, à l'époque, il avait
reçu comme instructions d'établir une concertation entre le ministè-
re de la Justice et le Barreau. C'est ce qu'il a fait. Des discus-
sions ont eu lieu et des réunions de travail se sont tenues au minis-
tère. Quand j'ai hérité du dossier~ je n'ai pas lu,dans les minutes,
un passage disant qu'il y avait eu un accord à proprement parler. Le
texte organisant le Barreau indique qu'il peut être possible -e~cu-
sez-moi de cette formule- de créer une CARPA. Et le déclenchement de
la procédure nécessite absolument une action du Barreau. Dans ce cas
c'est une délibération du Barreau qui a demandé au gouvernement de
mettre en place cet organisme. J'ai évoqué, en commission, la lettre
qui avait été envoyée le 20 mai 1985 au Ministre de la Justice et qui
précisait bien qu'il y avait eu une délibération, donc un projet du
Barreau, et l'on est parti de là. Des lors qu'il faut prendre une dé-
cision qui va revêtir une forme léeislativc, nous nous retrouvons
dans un scénario normal, c'est-à-dire que le gouvernement peut dis-
cuter avec l'organisme concerné-ici c1est le Barreau qui est un or-
dre professioneel- mais reste juge de la décision finale. Clest pour-

••• / • '!. 0



quoi je ne coapr-ends cpas ce. gue signifie le mot accord, c' est le
gouvernement qui va dire : connaissant l '·objectif de .1aCARPA~ nous
proposons, en accord avec le Barreau, qu'il y ait non pas une ~sso-
ciation comme cela existe en France, mais une personne morale de
droit privé. Et puisquiil s'agit d'un projet de loi, ciest le gou-
vernement qui en est responsable devant la Nation.

Voilà l~ point qui me paraît essentiel. Certes, nous
sommes en démocratie, il n'est par conséquent pas interdit que quel-
qu'un se sente moralement mandaté pour parler au nom du Barreau?
mais je crois aussi que le gouvernement doit prendre ses responsabi-
lités, et à ce moment-là -je l'ai souligné en commission- il n'est
pas évident que les dispositions du texte vont donner entièrement
satisfaction à tous les membres du Barreau. Le gouvernement n'a pas
agi de lui-même; il a respecté l;article 82 qui dispose: nIl pour-:"
Ta être institué~ à la demande du Conseil de l'Ordre, une Caisse des
Règlements Pécuniaires des Avocats·CARPA- dont le fonctionnement

sera précisé par décret". Donc c1est bien le Barreau qui est à la ba-
se 0

L'on nous a dit que le nouveau bâtonnier a été non
seulement un parlementaire chevronné -je m'incline devant cette réa-
lité- mais également le premier ministre de la Justice du Mali ; "-
c'est un point d'histoire et j'espère que je ne me trompe pas. J'ai
beaucoup de respect pour lui, seulement il sait très bien qu'un texte
qui a été présenté et adopté en Conseil des Ministres, doit être
soumis à la sanction des représentants du peuple que vous êtes. Alors,
comment le nouveau bâtonnier peut-il rétorquer au Ministre de la Jus-
tice qu'il est en train de faire quelque-chose d'aberrant. La concer-
tation existe et va continuer. Je nlen veux pour preuve que la lettre
que le bâtonnier m'a adressée. J'ai réeondu en lui envoyant l'exem-
plaire du texte qui a été adopté en Conseil des Ministres ainsi que
le projet de décret pour que le Barreau fasse des observations .

. " . 1 0 0 0
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"
~' j' :

;,
, ,

,~-' -'1 ~j":

.J'

{ ,"

..~..

.1.,.

::;::,

...• -,
: ;:

"

"
.~:

.. "".,. ...' .~i : .
• f ~.

!', 'l'"
., 1"

. [
ji-'-

' ..'
"1'

d.,
'il _,

; , r. ", ,-:
f' •••

.:.. (.

, v • , ; j; ".i.:

. ,..
> i . i.::,

"I!
-'·l t;

,.-:

',."; "!>;::, <-.'.

-: ,~:' ".: l

1. : ;

,l' .: ..'

,::'



- 56 ."

'. .:. t " .

vi .-

:,'

;. .~
, ·--1

J.~V~uS;.r~,in~rc,i:e' MOJ).sJ~ur;le: ,MLin:istre.
t: 1.:L: ' . "; " " .

. :i'-

La parole est à no tre t CoLl.ègue Bab.aca r NIANt:;, conf or -

mément à l'article 67 du Rè~lementi9térieur~:

MONSIEUR BABAC;;,R N IANG
.:~'.

Je vous remercie Monsieur l-e:P,résident.
1 c> ~. ;} ; : .'. .... ~ - -

Monsieur le Présidellt1 je voudrais dire qu'il ne peut
. être que s t i on dans ncrtre: e~ptit de dén i e r au g:owvernement le droft
de présenter des t.ex t e'svt e ls qu 1 il Le s.a cOnçus:.,L:e;: problème, est'

que Monsieur le Président d~ la Rdpublique nous avait donné l'assu-
: () ~

rance que "tou t texte qui concernerait lèBarreau).. fera~t l'objet
d'une concertation. S'il est vrai qu'il y ~-eu ~es discussions au
ni ve au idu' :Ifl::irl,istère de la Jus t ice ~ i.1:,denieèi;yequ:}~'jle texte qui vous

est soumis ne correspond pas, et deloin, ,à "'C'eluiaùquel nous nous
attendions, Nous 'estimon's+que dans -ce- tex-te iIy a beaucoup de cha-

'! .' ,; . .ent
ses qui p peut-être à: la: <sui tïe d ' urre diScù;ssio'ri, pourrai / en être r e -
maniées. Le texte est passé en conseil des ministres le 20 Mai et
nou s sommes aujourd'hui le 30 MaL -Mons ieu r 'Le. Garde des SceaJx a
bien communiqué à Monsieur le bâtonnier le texte, mais illv'a,_f.:a:it
récemment et c'est avant hier seulement que les àVocats se sont réu-
nis pour èri'débattre<' Des -discuss,'ion·shouleuses ont du avoir lieu
et des amendements déposés. Il slagit simplement de nous permettre
de saisir à nouveau Mons iièu r le Pr-é s iderrt: ..cl'e l'a 'République et Mon-

sieur le Garde des Sceaux pour leJi'fa~~~~~ari des objections majeu-
res que nous avons sur certaines dispdsftiortietd'essayer de trou-
ver, en accord avec ces autorités; des'fol1muTe!s·qui 'conviennent à
tout le monde. Si nous il 'y parvenons pas~iil IS'era toujours loisible
au gouvernement "e revenir devant "1 "As s emb'Lé é' :et 'de lui proposer un

texte. Je crois qu'on peut tout de m6mé hoûsaccorder un moisbu deux,
le temps que 'le\bâtonnier puisse être reçu par le Président d0 la Ré-
publique.

110 •• / ••• 0
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J'estime~ par conséquent, qu'il n'y a vraiment pas
de: pé z i.I ; en la demeure. Il, Y a des textes qui~èlüvê;nf peut.;.êt'rê de-
mander une urgence pa rt i.cu'lu êre ~ mais il s "a g rt' ici dvunrt ex t e- qui
est discuté dept)~;Sil~$S',;~t,qu~,8:4.rai~ P\1, attendre la prochaine ses-

i - "···"'''!~:.';:-f·: 'p :-<i.t:·" ~; -~ :.,i:t··~ .:::.c "::"l::' ",:;:...~

sion qui se tiendra probablement au mois de juillet. CVest tout ce
: que' n ou.sn.dcmandon.s.cà ~,iAssembl~~ 0

"; :.! .' " r
Je vous remercie.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie mon .cherC6ilèg~e.

: ;~~1)~_:;.i .:.>.\;j.::

:)(';':), -.:N,Pustne.tt.m1;s~,\J,X,Jzoix 1,9:'mot'i~n! préjudicielle qui a
été:':l1ré,$entléflipar i19t,Fetoflègue'Bàb~c'à.'; NIANG'~: ;~C<.- " ~1,' :';:;' "

i .:-: i 'r>. -j:>'i" '-; =v.; ..

Qu~l..s son t,

;i , .,-:-,;"7, ..Yo ix -;
iq~;Js,.~9,n~',c eux qui son t 'Ç~l!tre son. f:~o.?!i~~ !~,"

·.·,,:;.7'/29<vo~x - .' .." ,'"- _ ",,',\ ? f: !';'( L.i ci ,:~:
",J, Que Ls sont ceux qui s 1 ab s t i.ennen t ?

'L~ m8J:;l,9Pc préjudiciellé estfej~tée~ ,k, ?i",!:,:""
• . ': " >.:-.- ",.,' ,', ',~. :'.i.,. .;! _. : n :. .'. -i.l ! ~".

. , ~i .,'':' c',; . ..;_..t." "f; ... l J. ;:.;

Ceux qui sont p(;>ur so,n"adop'~ion ?
." . J" _.J -, .,~! r ; !,.~

" _L l- •• '
;...

• ;.:. ,": :'~ '_Î' -'.i -. ,1

;re demande à ceux qui veulen t .intervenir'do se faire
,;:~:.t. ~: .:-;

-,' " : . -' .~.

.:~.

".)'/ ::
Je vous communique la Li s t.e des or a t eu r s .

_'i' .'

~". ' . : ,;$ont i,nscrit.s ~ nos collègues
_. :_; ~: . 1; .~..: c ,',

Samba LaobéFALL
)!., '-.} ,

-. i ri:

Ibrahima BEYE
.: .,..

" }opbia~a,r ?A~~L
.Sayodo BAKHOUM
.) .;.", !'

Kabiné Kaba' DIAKITE.-,: ". ") ~.

MBay~ J~cq~es DIOP

,'t ",: .

1::_::

. "

.1
. j

" '

• •• j' •• ::

j.
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Christian·VALANTIN
.:~bdo~lCaye:;N rANG

Thierno DIOP

La parole est à notre collèguc'SainbaLaobé FALL.

MONSIEUR SMMBA 'LAOBE FALLE >
..i.

".', '."

je vous remercie M6nsieur le Président.'

Monsiè1.1Y 1e;'Pré ~ddèi1t/ .
Messieurs lèS' Mliiisfrt;;s,"
Mes chers cotH:gUe19' ;'

..'
-~:

Je ne sui pas juriste,je ne suis pas nopplu5 mem-
bF.~ de lacommission,~e la Légis~~ti~n, mai s le'rapport",qu:on,viênt
de, P9tls 1 i~~,,ne m'éAii).e pas'~ur 1i informa tion q~e j e~J~udrais avoir .

• "; • --.1 •• ~ -; ,.".... , __ • '. •. ôl _ _" .:; , _

S' ag i ssan t !.oujQ!1r:,~,du Commissaire général dont il est question dans
,~ • .Ô>Ô: L .:~~;. J_-._' ~ ":". ~.. . ".-, ~.' .', ~'.! ".:,J

le rappo.~t,-,-;lalp,~ 84/09,'dw:'4"Janvier 1984 à.; Laqu eLle on vnous r en-.
'.:;'; •. ~,·.·t;·. }_..... ,' .... ;~: ....:~-.: '; :,.:~':,." ,'" .. ,'-:.~'.-

voie d it bien. E1n~nn art içJe 66;J que le Pr ocureun général ''è$'t'"chare
g~'4.~ 'c'~ntrÔle confié ..~g:ai~~,ent, au, commissaire,: ~énéral.La<;Iue,st·18T.J

.,~~:e;Je.P9.$~è,".~'s,td~ 'sa~q+~'~ "Iil n1y. a pas double cmpl oi à,,:PtApos d~

çe ):p,~.t;qI:~>' .); i "-,,, =>. " . ;; ,j, .,,'

,'.i·· ',;

.,,1) ,'>.::.; D I.~ytre parF 9, Je ,vol1~rais. f'ai r e ,Prt~ir~n:;al'que\-,fie,d é>
tail à propos du. si gle CARr~. On di~ ,: "Projet der Loi portan~ cr éa-

.-' • Î ." '.:

tion d 'une ca i sse. de r é gI em~l1:t1P~cl.~niai r es des' avoca ts" 0 Je pen sa i s
que c'est CRP.,\, car je ne vois pa s îS1y pl.ac e pour le pr~f~~er"A". ".y

i .:

:',.; .

. i
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HONSIEUR LE PRESIDENT
'it

.. '~ :j s- ~~,
La parole est ài1(1)_~rc; c~l1~g1;l~,!,N,'rahimél BEYE.

\ ; '-,'
; ~.

llONSIEUR IBRlililMA BEYE

, ;,

Je vous remercie Honsi4ur lc,Pr~s;l.dent.
'.~ ::;;.

Honsieur le Précident.

Eessieurs les Hinistr~s.

:.-,,",

Hon interven.tion de ce matin n'el3t pas une plaidoierie

pour la dè f ens e de Ba corpor.abi'oIl, mais" une contrib~~ion que je veux obj ac tLve

\èt critique parce que 5Iêgi's~~n~ d'un po Lnt; tcchrti':lue~' je suis fondé à pe nae r

que je suis en mesure d'éclairer mes col1êgu8s 8fin qu'ils puissent voter en
tOut2 conscience.

'= .

, ';;lG,Lè ,texte qui" est soumt s à no t re censur-e est un 'des volets

de -l~;_n-ouvellc, pplitiquè}ud:l.cieü'c in:itiée par 1;~ thef d~ 11Et at, n.~u";elL~

-p~j,t:,iqUeij-UdÜ~~~i;rè- f.0ii~é~;s~r" le 'd:Lnl0guç ',ti L1', ~on~6~t~tion ',~~se~~ ;;diune

commï.ssd on JiUaicüü~ç,~ compoaée des r..::prêsent.lnts~~~o~de 'du dr~i~'>bettG
\ ~ . r .~:. . t :" -: •.. " • • . .' \. :;" 'J" ~:{i F.' :. "'i

" p,ôlfti;qué"d-c, concer tetron Eit de dLaLogue doit;s,e filire.:,bien entendu. dans
",.;') "J.". - -.,.: . " '.' --:- ".: .1";, ,! '': , . . ,

l i int;,§r~tide 'la .Natiort.Par ai,llçuts.· le. Pr~1?iqeIft de la Rëpub1iqu~ ~ Pr6~:i.dent
f ->: "-. .:..'- ..' i " (,~' fi' ,'.' ' !:.'. , . ''- . . .;. :.' , " , , •. '

• i du C~mseil slJpérieu:t;4,~ la V1ag.f:strature s, ,da,ns .sn S,;~g;2s~cet sa ~liandeurc!i,3L'l(!.

·S'l8St touj our s souc Lè de l'indépendn:0.cc e t de 1<" liberté des avocats. ,C:est

dans cet ~sprit que la loi du 4 jnnvier 1984. portant création du conseil de

l'Ordre.<1 étE: èJ.aboréeet. vdtè'e$pX Lf.eu et p.lcc e du déc re t de 1965 qui. jus'.p' i~,
.i' _~ : . . , ; .; ,: .' .' :- . . ',' -".' ....!. . " . ~. '.'

ce t te- date. rJgis~v1it :lc,'i fouc t Lonnernerrt du J~i;l,r:c:;.::iU._ C}cs t à pnr;.tir de 1,984, eL
- ..,',.; .. ~..: . : .,'.. .:. " . ,

. grâcc au Chef t18 l' Etat'~quc 12 ,pouvc<ir.. }égi!';~3t,if <1, :thé i,n.vité .3., P;l~tic:tl?er
" : . ..,. . ... , . " .,

il ri i <2lêibûra~üm ,des textes r;"lnt:!.fs F'u p,',;:.-;rt,=,C1uo., D,é\I)s ce cas, d,l,espèce, Les trois~ . , . . ..' ..'. ;. . . '" '- . . .' .

pouvoirs se sont associ~s. Cette loi f2it du Bcrre~u une pcrBonnnlit~ civllG

do t é e de Ii aut onomt.c fLnanc i.è r e et de c,~rta;i.n;':,G pr.é rogat tves de pu Ls s anc c
) ! .'.'" -" ". . v •

publique. L2 BDrreau. conrraicement nu~ dutrJS ordrûs. n'set pas un ~t3bliRBc-

ment public â car~ct~rc professioilcel soumis au concrSle de liE~nt. comma

l'Ordr8 des architect8s et 1lOrdr~ d~s M6ducins.
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Lecons;~il· de 1"Ordr c é t ant. irtvcsti d'une mt.ss f.on spêci-

. i .',1" t 1 : _ .

f Lque de défense des 'libertés? né pouvait pas êtr2 ass ImtLé à unètablissemèp,:

pub Lac, On s'est-b~~t~'-'s~r ce po Lnt , à l'~poque. avec l~ancien Car de des -
,;'-,(", .,

Sceaux et. coinmeje l'ai déjà-dit; le Chef de l;Etat a donné raison au con-

seil dé'i 'Ordre et a estimequ,-, le B~rreau ne devait pas êtn~ un établiss~-

ment public à carac t è re profess~qnnd,>\>ouI!lis au contrôle de l'Etat."Ain;si

donc;' lé:Ï>lcii'·;du aj anvii.;';- 19'8'~.''e~'môrquan;t l' indépendance du Barreau; stipule>

h~:n '$6i:l·1~tti·2ï~~ 3i. ;iqd'fr pourra ~i:~e institué une ,C.A.R.P.A. sur la demande
• ~"' • -! • • •

-.' de:s\"nv·ots.tsU :{~Le conseil d~ 1 r O'rdre a délibéré Le _13 mai 1985 e't, -êtl appl tca-
.,

tLon de ce t iàr tLcLc, a soumis un projet dû. cr èat Lon,de la C.A.RiP;A; au Gard",

d'é$ Sccari~de· l'·époqu~.> Haitre Doudo'uNDOY·E.C(~ t ext e a ~téttidigé en' coll[!bo-
.. .

ration avec nos conf.r è re s de Paris, capitale d ~un pays.œéput é pour ~sn'; d6mocra-

tLe, La liberté et, 1 1 f.ndépendance de 80n Bar r eau , coh.-ne le nô t r o , maLs avec

une petite df.ff é r cncc car il n "ex Lste pas en Fr-ance un pouvoir judicié1ir;(!.~
.{.... - .

Il Y.,a ..une putorüé., Doncs sur ce plan, le Sénégal. en matière ~~~.ju~tice.:,·

offre beaucoup plus de garantie puf squ ' il y a un pouvo Lr judiciaire indépc:n-

dant. Et pourtant daps çep,ays." la C.A.R.P .A. les llvocnts

se Lon des cext.as qui ont été approuvés par Le gouve rnement et 'lui i"'.' ont p33

c~~~ de problèmes.
'-, .

Ci est ainsi que ccr taLnas dd spo sLtLons pouvant être per çues

comme une a t teLnt;e à 11Lndépendance iet à lé! Lfbe r t é de la dèf'enae des int2rêts

des justiciables, ont été écar r êes , no t amment la maIn mfse et llintrusion d Iun

Comadsaaf.r-e du gouvernement d.'lIlS.lt! fonc tLonnemerrt do:.- la C.A.R.P.A, avec la

possibilit2 de pouvoir violer .• ci .tout moment , lc~ secret p rof es sLonneL,

J'3~tire votre atteutioil sur le fait que 10 secret profcs-
oionnel qui peut &tr~ vicl~ nfest p~s le secret professionnel personnel de

19avoc:.lt. mais ce Lua des tiers qui peuvent; êtr.~ vous. De plus. l'articl-2 8 qui

qui institue ce commf.asaLre du gouve rriement , est en cont rcd LrLon avec 1(::,;

articles 57 el: 58 du réghml~!lt· Lnt è r Lcur pris en app l i.cat Lon d·;: la loi sur le

Barreau. En ~ifet. CES articl~s disposant que l~ comptabilit~ des avocqts est
cont r ê Léu par Le bâ tonnLer et L i ;lclmini3i::r:).tion f LscaLe r.e peut pas violer 1-':

scc re t proft s s tonnc L, J P ajoute ~ r·lon:..:~i(2urLe lviir!.istre J que cee .rr t LcLc 8 ne

p.,~t'[1it Lnj us t i f Lé dans la Il''": su r , où l "ar c ï cLc (,6 de la loi donne compét cnc«

DU Procur2ur general de vérifier l~ fonctionnement d0s comptes dac ovocnta.

que et: soit au niveau des barique s ou dc s ccb ina t s , DOTtc,sv,«: Il Lnt r unLon du

COTI~aiSDaire g~n~rel dan5 le foncti0nn~mcnt d~ l~ C.A.R.P.A •• l'nvccit ost

50umiB ~ quatre contr81~s : ceux du Batonnier. du Procureur g~n~ral. du Com-

..../ ...



!.ll, ~ 1· '1
o~· l' .'

.' ~. "

. '.r·. .r:

. ~'

~"'.~' .

,-- i \. ( i~

"vi.91er ,11~secr~tprq.f~S$icmrw;t~ On nc vomprcnd pas. C' cs t pcut+ilt r e une ::;us-
,:.' ., -::~~ , ,:';~.~_. .Ô: ; _ •• J;,'. .: :.~I,; •••

p;i.s<:,i(.?n~ l'#gard dtO!,C8t'taines b r eb i s gaLeuse s , 1.1 f au t le r econnaa t rc , mais
, ".~' '.'. • !. ~'.--.- . ,..,--.- - . .. ,.,". . ~ , -

"., '. '1-,'1,':-;- ,.:,.:. , .- -: .! . <o. .~,.. ' > ,:":J.) s , __.•..•..: ". --_j

f;t:; n~~~1T~'ll!1s,l~ g,:!n~r.:lHt!2~~Le,l'lanieml;::ùt de fonds constitue po~r les ;}VOC~t5

une~"14c~ss,it~ dans ,l' (;:i;qrcice ,deh\urprof8ssioll et félè.A. R. 1:':A.'n éi'p:<is pour
;~:'\.\-'! ~.,;• :.. .~, ..-"...--.." "

obj c t qUE:<lê les [;"'Asip:iJ,$~fét':,!1JIx;r:'~;àponG[)bilitéG qui en sont la con t r e+pa r t.Le,
1 .: ....~~ ,'- ... .. ) .. ' ;' .

Le fonctionnement harpionicux -de la ·C.A~R.P.A'. ne peut r ésu Lt cr quo du respect

1 i~i.' ! ~

r.

.- s .

des r egLce de la pr of easdon ,
i'

, ..i. '

L'article, [3 alinéa 2 du ,pro] ct de text o qui est soumis à

'hotre censure est une atteinte [i la liberté de La d~fcns!e.à i!Lndépendance
.'-":-j ,:,.)},;.

du Bhrrciiu avec La possibilité qui est donnée au COl1l."riissaire du gouvernemen t

de violet' le$2~rct prof~,!s3idriiTtil". DOilc;',l1oilsicur le"Hinis'tre, je pense que

r,::ireicle8'.' ali~l~a2 d6itêt:t:e sûpprim.2'du' texte" (lans la ffi('.GUre où il ne
...-~ ,~

'thAn~é'paslij,s.tidt de+Laloi. !",;

Je vous remercie.

'. .~

"'1

.J,

. j';,.'

i'" . , ~ c';_'

i .

' . .-,



I\K)NSIEŒ~ LJ': PRESIDENT ., 6 2 ~

1 :~J,,;.

]\1eschers collègues, j i ai fait Un test pour voir le temp's-qu'i serait
'pris par Maître BEYE.Nous avons dix orateurs, et si chacun prend le mêmetemps;
nous SOlTll'IéS ici pour au IIDinS deux ou trois heures. C'est pourquoi;~je V6\.Irtr'âis.!:; r

vous proposer qu'on limite le,terop~de,P?role à
,'._' .. -.... :,' ',(

d'aborder le Hinistère suivant: qui attend.
(Applaudissements det'&~)&tésj .','

cinq minutes pour nous perrrettre

Je vous remercie. '~,. ..»

La naro Ie est

î: \ l I"i' • ' ..

'".,
.;. J J . :"r.;...' A:~.~ -; ~'"l •• "

---"7:;'J--'---:7;'--'~---':':~~'-'-!e vou~i~~Iner;~ier-!Onsieur lePrés-i-de.n!f;.,; j »)"

,: •• 1 •••••••

-e : •.
_ -i :' l .:~ \'."

, Monsieur Ie Président,
rr." ... ,J!e~sieurs le~\U~nisfres ~

• -.: .,.,...... • .s . ' .r- .-. 1.;'1"-:'· ,

~>"",: ':: Ne,y. cj~~rs;:s?pègÛ.~.',s, "
J. ":

.' .r '," ..,-

"
~i .-:";

"!";

'J." .. :_:-~'i.;:.,:''"' .:"j: '~':'.r::, :~'-:!. '-:,' ",- ".:~' ~~. ":1('

Mmsiellf IePrés ident , 'jeyou,ch:ais d;'abord dire,.}i noscollè,~s'." .. .r .. ;.'
''! .•. ;.~. . " . . . .; .' '. ' .• - ~. v 1: -'.;"..

avocats, qu' ils se sont trompés de voie ; Je ileur aurais çons~.il1,~.sie .demander
. ~ . . ,; . . -. ., - . ,. -~ ,

à un.co l l.ënue avocat PS de soumettre leurs doléances au Comité. central, au

Burr.a~'PQii~~~L,1e:'9ù:'~U,.Gro~lp~'parlèmèntal,~e 'PS avant d~:veni.r. ii l' Ass.~~lée
carj~.nV,~, 9~~.!P!pp6~hion Q~ ü.ti:'projet venu de l' op~o;+tion ne,~rouve;a;ici ~~:.

dénuté ,~~~'~ic;oqr(lge~ pO,LP':r,lesadopter .: A-rrès les rar,~çi? po~iti~ues, :1.es.syn"7",
dicat ï.stes et, les journal istes , ce sont le~ avocats,' aS~,istants p,rivilègié,s des

1,'_ . ': ' .,' .: i". . .• ,

citoyens dans la défense de leurs droits qui subissent uujourdthu iT "épreuve 4~ ,.,i.
baillonnement des libertés.

Ivlonsieur le Ministre~ la CARPAcréée sur l'initiative des avocats
eux-mêmes, est utilisée aujourd'hui par le r,ouvernement pour violer les principes

libéraux qui caractérisent jusqu'ici cette honorable profession.

L'adoption de ce projet de loi consacre la violation du secret profes-

sionnel par une inf?,érence inadmissible dans la r;estion d'un cabinet d'avocat. L:t
profession d'avocat, commetoutes les professions libérales, est régie par la
liberté et l'indépendance que le présent projet ne loi met en danger" A~rès le
Barreau, ce sent demain la Hac;istrature pour asseoir une dictature dont 1'hypo-

crisie et le mutisme "lui en sont le manteau cachent difficilement L~ nature et le
but. Vous avancez auj ourdvhu i selon votre propre volonté, mais je suis sC.cque

../.



... 0 ...:5 .•......•.

vous VOUS arrêterez un jour contre la volonté populaire.

Je vous remercie,

: ~: -, I~~' '," , :' •. ··i

;.: .'

------""_ ••.•.•• :~,-._-----,-.,. ..!"" 'je vousiremerc ie moncher Co11èi7,Ue•

La parole est à notre collègue Sayodo'I?AKHOUM.

l\-fONSlEUR SAYODO BAKHOUM
, "

..... ::.
:":";" z : ..••

cll-bhsieurle Mirtistrê, ~i Je ~ais' parler en profane, p~r<f~rC!4e·je ne' -suâs
pas avocat';" mais 1''ecnsei,gnant:q~e j~ '~~'is, représe?-t3pt,~u p~uple9 pense que c~ ,
projet-là est excellent. De quoi slggit-il ? Il s t agi.t c'e garan:ttr:Jes.;droit's',àu

" f ••. ' ~r~; r ! • : . :... • ..• : "-:-'" •

client et de freiner les soëculat ioris 'des avocats Dar un contrôle ornanisé , Voilà.' ... '.

le fond du projet. En tout cas , tous ceux qui on développé d~sargum.ents"ll'l'mt"fait
", . ~ .

à leur comptepersonnel. Je ne vois pas commentpeut-on violer le secret profès-
. , ~ 1

sionnel en contrôlant une caisse publique instituée au .profit, ~PlJb:lic..iiŒn-·fait,
" . . , :r .. ;

on défend les droits du peuple parce qu'on connaît; le~,'différ~'nds qui' ont' souvent
existé entre les avocats et les clients au IIDIDentdu paiement Jeshonbrai-tes:/"~En "

. r= - ,.

tout cas y mi je' voterai le projet de loi.

cè.p~hd~hi::;j'ai ~léGxquestions à poser. D" abord? comrent LaCAR,PA sera
inforrnée'fjbJ~c:ti~~nt du monfani de's c1ornrnage~"ià v~~ser ~~ client étant donnér'Ct'.ie

'ri"r ;:.:.' ;'"'_~"":"~';~',:,:! -,:,..... '. ' ..... ;... ". Ô, .. .: .-- .~'." . ":". ".~-'''; J"';'r~,····:':"';':r" c; .'.>·:..··.!'··
le marché conctuéntre le client et l'avocat se fait généralenent d~.,gré ,f1~ gré ....?

• " • ,-.., :. '. '. : .'. - ". • ~ .-, : -: \' •.• : .: ; : ;.". ~ • s ,

sanct ions prévues en cas d' escroquerie ou de',refus
-: . . ' .. ' i: . ;.: ' ':;; .

Ensuite-,··que'-ii~~~ôht' les
dl obtempGr~r;au;-~~nt;61e?

.:'!':. " •. -':'

. ":,,-.;.

Je.vous remercie.
'Of ·,1

""l, . '! \ !

:~, :

f;

'"

.:»

.,~

-r . '.1'
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,,'. '

:C"ionsièu;r I\~b,~nt3,K~ba DIAKITE'
,1 " i., ',d

i\"

,Je VOUS' remercie Monsieu;lè Président.,

;, i" f;Monsie:ur.;le Min i st r e, ,,;érm~,tt:~z'~moi de t saiüe'rle"proJet
. , .'.' - , -' -. _ i =1.1 ", "' '. " •

inst ituahtl1a- :CAIH?Aqui ar r.i ve à sori .heur e ,devant'notre'âüguste ,
,' , . ., "{•.' . :.! -, l ' ~ ~ :.; _ ' . ,-':' _ ".' v ~

As sembLé'e' .jiŒl .soul è~"'t:1 des appréhens Lons ~ voire des Inqu iét udés' cora-
. l ,-' i;.' , .'

préh~À,;;,ible's .' Cependant, dans:und0rllaine aus si sensible que là:: jus-
, •• ' '" J . " ,," , ' ,

tice et~ans un pays de, dé*ocratio ,~ussi a~ancé que le n~tre, db'le
c Ltoye n: justiciable~st' 'légitimemtmt èx ig'ean t , ta t r an sp ar enc.e chère
au Chef de l'Etai doit, en tcut e c i r conatance , prëval.o.i.r i.i Cf es't '

, " -:.' . " '

cet état de choses qui' entraîne notre adhé~i6'n::t'ompl,ète :à: ,ce pr oj et
.; ; .

de loi gouve r nementa I qui ne .souf f r e d'aucune tare car, en défini-
tive, ilprqtège parfaitement les citoyens et les 'avoc a ts+con t r e

. '.! \'~; -i : j' '. .: • .' _._.':

tous Le.s.va Léas , Etant donné que la con f ianc et n'texc Iut; P~~:J~ con-
t r ôl.e, nous sommes pour son adop't i:on àl t un'aIÜ~ité -et ,pài..'ac<:lama;'::,

. -.~ : ) ( : l' i .,. ..' _ ..'-..' ':c, -L!
: i

t ion.

",.;,

, ..
'--:, .'

Monsieur le Président [r.'·; .1") .

. f ! ,-"'"

Je vous remercie monichcrÇo~J~gu~. )
La parole est à notre collegue Mbaye Jacques'DIOP.

! ! ; ~
'.'!

Morts;ieur j'"fb,ayeJacqu~s, DIOP : J, '~ . .' - J

En fait, Monsieur le Pr6sident, j'allais renoncer à la
parole, mais je tiens à apporter ma petite contribution.' ,1

Maître BEYE, en citant les Ordres : POrdie des .Arch.i>
t ec t e s, l'Ordre de'sf'Médecins, a oubLi é 1 'brdre des, Exper t s ioù s i è-

ge avec nous, ce que nous appelons, conformément à la loi, un corn·
rnissaire du gouvernement.

... / ...



.;.," ", n.'· );
Je voudrais ensui te, attirer 1 f attention de':cëét't;>'auguste

Assemblée su~ le fait que dàrrs le domaine j;~di~i~b;ej, lés experts. ::.' ,

entretiennent avec les avocats~des relations excellentes. Il arrive
dcncjque , f~ans,'le êc1drJ d~'i,~~~'missions, nous, ,s'qyons d;s~;iààJlli~is"-;~::

. : 1 !< i·· ,. '. .' .. """"::'.:":"_'... _..'

tratéurs de biens d f autrui, tout comme'les avocà ts administrent,
pour le compte. d' aurn~i:',~ÇS 'bie~s.p~ur un'itêm~s,~"~ais~oùs sommes
soumis, c,o~trairpmen,t;à. ce .qùe.·clisa:it, le ,oùl1ègu~'BEYE, à',:cinq con ••r

trôles:ê~~x,/.~~, juge ~p~IAi.ssai·r~, d1:1:prOicur:èurA{ lal~éJ?ublique,
du.~ribuna},de,\'i) '9qlr~.de,~ ex:p~r.ts,e~FëT;lfin dU,~6mm~ssllire du
gouvernemen t, La loi IJ.OUS en ;f.a.ft op,liga1tion' :)-jüLÜr nousflu~si: nous'
voul o~~, ·M9.:~siël~'~~:~~.Mini s tr~'.d~-' ;la 'Jus t Lee ,,' la?' s iliilir; ;9~'lit .pTO f,es -

~••~. . •.. , .' . , 1 : • '. . •. •

sion, c'est-à:"dirEL,ce:i1e des;~)d:pe.rts judJciairës. A ce propos, 'Je'
.' . . _. ' :.' ~.', , - . \. -,- ~ .. .,. .. ,'-'.. .

remerdie 'b1ie'n s.inc ê.r emerrt vNon.s.Leu.rB~ng:L;ia'·R.ui'\,es t là ,fler.Iiièr'e~'·
. ...' , . ,. , ' '.. ~ . .. .-"; i '.. . , . ~ .' .' ..

vous et q:tli a 'f:ai t beaucoup' de,choses pour n:otr'e~p.iYs.· ,\.<
l '"' ,.,. '. ;," ~, .'

. 'i :..~ .,~." . f '.:;;1';' ',. : \ l' \ ; L

,J<~on ço l l ègue ,SEYE .a,parlé de .'La France' oÙ; les ad/11inisit:i'k.i.
teur"~" jU~i~i~'i.~es port~ntl~,ti~re de Maître; ont' d~~ ro~~'~!.c.son't',t,{ ,i

soumis~:'c~~me'ici, au contrôl'e .'. e t doivent ve'rser Le s deniers quF';'::'
. .

passent par eux à un compte spécial du Trésor. Tou t cela po.ur dire
que inousvadrmn i s t r at eur-s des biens d' aut r ui s, on~ous soumet à des
contraintes que nous acceptons. Alors quelle est la di ffé r ence jen.« ....:1~'"

1;;; ... ' .. :.i .'. _"~"-' _.~,~.~-.
t r e vous avocats, ayant fait la faculté de Droit' cômme ::nou's--;'a'y'âirt
accompli 3 ans de stage commenous'? ' ,

(Intetttîpt' i6n'de ~Monsieur Ibr~hima BEYÉ)

Monsieur Mbaye' Jacques DIOP

'tai'ss'E/i~mo {'ljiI\er

.. ,;'.: i.,~--',-..

" ~ ; (.

terrompre.
.\ ". i .

Monsieur le Président . i'; . ':.J

role.

• •• / •• 0
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, 'J.'

MonsiJe~;\~~baY~;;!ja~~quisbrb~: L,;

Monsieur le Président, je conclus en disant, comme au
", ;:

tribunal, que je parle sans haine et sans cr'ai.n't e , mais aussi ':;:?.
avec ma conv ict acn j d t homme de foi. J'es'time quïïl n'ya rien de
gênant pour ceux qui, comme vous et n6~~;~~nt'~~is le risque de
choisir ce métier, à être contr$lé. Quand on exerce un métier à
risques, on accepte aussi d'être contrÔhL ..

',;

:; ."

Je vous remercie.
r ..·; :'

'f' · •. f .•...
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MONSIEUR LE .PRESIDENT

La parole est à notre.collègue Christian VALAN.TIN .

MONSIEUR CHRISTIAN VALANTIN
.! • ~ -i

Je vous remercie ~1onsiet.iriePrésident .
. ,",;"; : i ."~.

Monsieur .le Président,
r.: . ;

Méssieur~ les Ministres,
Mes chers Collèguesj

, r C'est. en .ma;:qualité ide membtede. , . ". ; "." ',' .' ','-

nale et exclusi'vement.à ce titre que je parlerai.".:-'! '. ; r~1. :: •, , ~. -, ..

appe~lede ma part ;d,~pxséries d v,observations 0

(i;"

l'A~semblée natio-
':)U· .~~'

de ce P!oj~~,qu~,
.: l,' .,' :

'n ' La premlere concerné l "a rt i.c.Levô , qui est relatif
à l'ôbjet la CARPA. Tel qu'il est r é dig é , cet article 3 est Lncom-

,:' ",:plet. Si l'exposé des motifs parle des ressources qUld~vraient per
mettre à la CARPA de mener des actions Lmpo rt arrt es en faveur du Bar-
reau~ notamment en ce qui concerne l'assurance collective, la for-
mation et le perfectionnement technique des avocats, le text0 même
du projet limite de façon considérable son champ d'application et :
les actions importantes sont purement et simplement oubliées. En ef-
fet, le régime de prévoyante et, d'une façon générale tout ce qui
touche à l'organisation de la profession nrest pas mentionné. Je pro-
poserai tout à l'heure un amendement pour compléter ce piojet. Tou-
jours en son article 3 alinéa premier, le projet dit que la CARPA
reçoit~ en qualité de mandataire à titre gratuit, l'intéfralité des
fonds. Cette gratuité cst en contr~diction avec l'article 7 qui fait
figurer, parmi les ressources de la CARPA, les intérêts et agios ser-
vis au compte de dépot visé à llarticle 4 alinéa premier, Or~ ce
qui est visé à cet article 4, rejoint très explicitement les dispo-
sitions de l'article 3. Autrement dit, les effets et valeurs que les
avocats reçoivent pour leurs clients et qu!ils doivent verser ~ la
la CARPA dans un compte de dépôt unique~ sont rémunérés par les in-
térôts qu'i~produisent. Il y a donc contradiction entre les articles
3 et 7 et y je demanderai la sup:rrcssion du membre de phrase :là titre
gratuit".

• •• / 0 ••
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La deuxième série d'observations concerne l'article
8, dernier paragraphe. L'institution d'un Commissaire général est
superfétatoire. Elle se superpose au contrôle du Commissaire aux
comptes mais aussi à celui organisé par la loi créant l'Ordre des
avocats. En effet, la loi n° 84/09 du 4 Janvier 84 règle la compé-
tence du Procureur général en matière disciplinaire et les articles
S9 à 68 disposent pour les règlements pécuniaires et la comptabilité.
Plus particulièrement, s'agissant du compte professionnel de dépôt~
le Procureur génétal a un droit de regard direct et indirect sur lui
en cas de contestation et le cliant Qst protégé. Il résulte de tout
cela que tous les contrôles .dont notre collègue MBayes DIOP a parlé
pour l'Ordre des experts, existeI;ttssans CARPA, pour l'Ordre des a-
vocat s ,

Voilà les observations de fond que je voulais'appor-
ter. Je pense que cette institution du Commissaire général eSt une
suspiSGion vis-à-vis de l'Ordre des avocats et je Vbus demande y Mon-
sieur le Ministre, d'accepter de la supprimer et d'appliquer llarti-
cIe 66 qui permet au Procureur général de rentrer dans les comptes
parce que cVest prévu par la loi.

Je voudraiss pour terminer, dire qu'en commission
des Finances je me suis abstenu sur le projet de loi ; je prends à
témoin le Président Libasse SECK.

Je vous remercie.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie mon cher Collègue.

La parole est à notre collègue Abdoulaye NIANG .

• • • / 0 " 0
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" .
'~}10NSrlEUR A~PQU~AYE ,NIANG

- -.... ...:. . '.) .," ) .' .' : ':' . ..

",.' .: . .i

~" .-: ......: :-:;:~-'~~:..~-f?;~7"-.~~,·----: ----~ .-,,'..
(,~, r:,,<Je ..JQus' rglIiertie Monsî eu r 'le Pr é s iden.t .•;;::;,.,'.";

-./ , ..~'~.' :.:' - '!.:' :.i :..'
_.~ ~~.;;,

. :j

,rit ~." . -,':i.~J . ': 1 ~'_.' ".::

,,' ", '.':,., Monsaeur ' l~~"pré:~idêilt, J~ va.âs. ê.tr.e très bref .• Je
, ••.• l, _,; J .'_ "1;. i .."):-",... 1. -. .. - ,.' \, .. -: ~.,: .'

',' !}f.l;yo~4.~raip:Aem~nd~r.:à P,?S" c'o11ègùès':~de: 'calmer le débatje t dl' éyi ter de
nous tran;f~r~~r~'n ci~.J;x. ca'nips' '):'Cfèuxqu-i'f avec le; min;is,1T;r;~<e~~e ~'
gouvernement, demandent le maini{:i.en;;.'du"tex'te, et· .oeux ...q4-~, ::a,vec les
ave.c.a.t s , demandent son renvoi. Je pense que dans nos procédures), ce
qui. est al1~i~'~ ~~t, to'ut à f aLt inormaf ; le.·g()~p'E}rnement a déposé un
.pro j.et, de 1.oi ,nOus l' avons ,programn!~,;€i1 conf~]J,ence des Pr:~~ Ldents ,
"il est pa~sé~~n.·,~9~~lS~ion, en su i.t e enplénièr~ .' Donc ii,n ~y '~ pas

.. -- ..'.. ~.':. ...~'. --": '! ' - '. '-

, de bav,ur e • ; ... ", . ,,' i,! 'f .

! 1

.1, . . ~.' .f i :

D'autre part, la motion préjudicielle de no~r~,lçollè-
• 1. ••• '.~ • J

g:ue,Babacar NIANGest normale, tout député peut le Fa i r e , mais en ce
. • - ....~ -:-.' • ! " 'f j'. f' , ..,.

;qU;.Ïv"me.c'onc è rne je n ' (if 'pàs"EintElndu 1 es .mot i vat, Lori s de cette mot ion.
.Hr.n ous a.parlé de cor~certatioD..r ~e;Ivl,ini's~re ai :d~1t qu\~ll;~ e'-1iste
il nots a parlé de divergence, on ne cnnna î t pa,s.ic,lesque~>l,~s..:~;~til
nO\l.~,demandEi de renvoyer. En tou t+ ca s , les députés qui ont lu le

',Ltex:'te::.ne -savenn. pas en quoi consi.s t e c La, mo.tior; ,pr!éjudic ielle.

Ensui te s il faut é\Tite,r:·,é,g.al:ement: de nous comporter
en c orpo ra t.i ons organisées défendant nos intérêts co rpo ra.t i f s (ap-
p~audisseme'n't;) au n~~, '~du;peuple qui nous ,c:a,,:manda tés. Le mandat im-
pératif n'existe pas; personne ici ne peut dire qu'il a reçu des
iqstr~ctions de quelqu'un pour parler devant l'Assemblée nationale.
Vo~s êtes des députés1 vous avez le droit à la parole, défqndez le
peuple, utilisez vos arguments, mais ne nous organisons pas en cor-
poration. Sinon, demain ce sera le tour des enseignants, après de-
main celui des médecins, 0tC ... Je pense que ce n'est pas bon.

A mon avis, il n'y a pas de péril en la demeure dans
la mesure où la volonté de concertation existe et les avocats l'ont
reconnu. Par conséquent, il est possible~ après le vote de la loi

------------- ---
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dans les formes normales et tradi tionnellY~!ijJue .Le ;l;·t;~.si4J~nt''''~J~P-
sibilisé par vos arguments, demande unesecond~_lecture. Dan~c~~
condi t ions , ,ti~ iJ1.e.;yqiSPa.~i;:'.P().4};",qu~L.p4:SisioI?:~exc.~ débat puisque ce
n'est pas un dossier clos à jamais. Je demande donc à tous mes col-
l~gti(t~. ;·y.:ç;QI!Jpr~s..1ç:~,~v<?<rats; d~:~vote[, c e ",t~PC;~,~:'.en faisant c onf ian-

,,:c~~",~'i ta, 'y.o~Qn1}~,d~e, c,<{opé.T?t:io~ du lr;é ~~~ent. de , l~,R~pu,q.J.,iqu~ ..,e t. en
, ••. ••. ~~ , - " ••• : - :,l.', ._:.!.~ .~ ,.", -.~. ,-,,:.- .

ne s tan t, lt'~4~les"à, ~,G,tre ,;~f,di~,~ç;n p~rl.eIl)en~~,,~rr ql:l~,,:4?~,!iè;I?-9u,s gp,~ider
;4.al}?',;1' ex ~:cutLon de no,~r~;rria,'rld§lt et .'j- , Î' ;;~:,';;': ':, ,,-: .; ..:

[ ,

, ,

·.d" ",'. ,,' " :::" ,',:, ,i' ~) (~'V1:

,: ...On pa.r l e du. Comrniss a ire ;g~n~5,~1, .ma i s ~n,li$"I:~t;t'l;ar-
..~~c:le S, il j i,a~ vu" gue' l.e,t€;:x;te ..a .c he rché ~.\.ç i re onsc r Lr e le!" r ô l e .pu

. - ; .........• -. /' ~-,.c.·': .": .. ". ", . '.'~ .. '._ '~'._\. ,;' '\ :,:

.Cqmmis,sair~ général cly,,-(~ç,0n-,pr,éci~e? en ~j:5.?n~, qu' il'C:li-'.P:9uLwi??ion
. :" . .. . '1' , ,',

de veiller à ce' que la CARPA remplisse strictement etexcl,lfs"iyem,~nt
l'objet qui lui est fixé par l'article 3. Il ne peut pa~ail~r au ...

-~ de, 1,~.,• . ",'..' ",:-";:"".' '.' .';, " ' '. " ,. " , . , " ."C".' ~ .:·i."J.: ,'.ci. :_:,._!~~ :.J:!"<~ ::',. : -...; -, J' ,::J~' '.:"

:j ':'~,~

,:;1'::; ;;" '. Q~!ilr~t:·éilU)~e.cret,panc-p,~r~".d'apr.ès; c~qu(est.dit .dan s
• '.. ", _ .J ,- ' -' , ,-, "', '., • '. ',' ": • ..,~, '_" _~.'.. : " _._) _' •.:.!;' :, ";".: .

Le texte, ils 1 éfg~ t;d~:5. .c ompe es de 1~ Ç~Rf11\,.;.~tl1gn du s,e~r~rl.Rr?fes-
s ionn e lcde s ,Ç.~ie~t:s;", :!". ;',:,~,'" t . "'>'; J, ,',Li ~,

'",'.

.Vo iLa , Monsieur le Pr é s i.den t, ..ce que,je,.Voulais dire.
, . . '.:.;. '. i . .' . v.,' • .••..• ;: " : "...... f: l' i..i .r. :: \ ".~ \' t' .'...~'J ~-~ .:' ~..';';. :

Je. Y9ltS; ren:lefCI e .
, ...! , , ..~ : : -' !'.

t",' .,'
':.' "

(,d'",· .

,.., ,:i" ;r' .". , ;:')
", ,

; ; ~,~- . ,) ~c, ~:., , '.

i .t; .: (.S ! i ~

!', '
'.- '!'j ,;

,',. ,. ',." , ;,T ',' '.. .:;'

". ': .; "~,. ! '

"Ô':! • '

.': .: ': j,' l ~. (. .i' .." :.;' l!
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I10NSIEUR. L~; PRESIDENT'
:.1

.1.\,:.:

", ;

",' La 'pé.l~oie est au dernier or at eur Lnsc r Lt; notre co Ll.è gue

.le Prèsident Thierno DIOP.

r'iQNSIEURTHIERNOl>IOP
\. :

------_._~----------..
Je vous ,remerci8l'ioHsicur le Président.

Honsicur le Présidp.nt,

Hessicùr's les l1inistres ~

Mes chers ColliguQs.

Je dois dire que je~n'interviens pns COmme avocat car

•depuis f évr.i.e r 19839 j<211'exerce pLuei ce t t'e profession. Je HU;i.S donc à 1"o Lse
pour dire et; que, je pense de ce p ro j at de loi. Je voudrais simplement f,1.ir{'

état de que Lquea co r re spondauco s qui rny ont été communiquées par HOl1qieur le

.Bâtonnier de 11 Ordr e des avocats" purmf d' eut res qui ont é te envoyees aux iiVO-

co.ts députés. Il s'agit d'une lettre du 27 mai 1986 adressée ilHonsieur le

Garde des SC'"é.iUX, l1inistr.-:: de la Justice et qui dit ceci : "Le projet de loi

ayant déj à éte dépo sè sur le Bureau de l' As s embLêe nationale. nous en nd;§re-

rons a Honsieur le Président de la République pour. qu'avant la promulgation

du texte et l'adoptioD ~e son decret d'application, les observritions de
. . ,

l î Ordre des avoc at s puissent être p r Lse s en compte". Je crois donc qu 1 on n 1 est

pas tellement ·il'ai3~~ dana la mesure o~ honsieur le B5tonniar de l'Ordre des

avocats lui-Jl~m" va s'en r è f è r e r à cïons Lcur le Prés Ldenr de 1.:1République.

2prés le vote du pr6jet d~ loi.

Je voudr'aLs (~g3h;m;:mt taire ,.~téltd lune Let t re de NOH3iE'ur

1<;,.Pr~3ident de la Republique. eu date du 7' juü, 1984. qui se trouvait.

Bubacrrr NIANG en a f aI t état tout à l'h'èure;EC;;ri:cor2 une fois, je précise

que dans 'le,doss~er ,qu:i ml aiè te comraun Lquè par lü conseil de. l'Ordrf!. Hori!3ieur

Le Pr e.sLdenc. de La République s l adressant a èionsf eu r le b2.tonnie'r de l ~Ordre

des.' avccat s , a'exprürudt dana 1e5 t ermes r que vo LcL : "Vous i s avez , cri tout é t a t

d~ Ci1US':;, que je suis, c otame vous. f ermemer.r attaché à l'indépendance de la

Justice et. pa~ voie de cbnséquerice~ a celle de sea prestigieux auxiliaires

que sont les cvoc at s e t que vous t rouve r e z toujours appui, eup r é s de l'loi •

.../ ...



, '. ',...' . Il Jsi cette Lndépcndance ven·ait:;'u etr e menacee ,~' , e , croi~" que ces' deux Lett r es
','. ,1 •• J.

vont pdmettr'ê~ objectivement, en faisant cot,lJ.inn,çe au Chef de l'Etat qui 8

prouvé plus d'une fois sa disponibilité pour la concertation, de voter le
; ", \. ,'.

,
• .i

J ..••

D'autre' part, je voudrniz pr~c.iser~ parce qulil y .:t <2U

une confusion au niveau de c~rtains coll~gues. qu~ ~e Barreau Gst d'actord sur

le principe. d'instituer la C.A.R.P .A•• ma;i.s·quelesdcuX difficultés majeures

evoquees par le Bar ruau , concernent l'institution du Commissaire gènèz-a L e t la

violatl.01"b.,du cecr ct pr of esaLonncL, Sllrê'~ pLan, je dois dire qu'au ni.",,:)u de

la commission. a.lor's qu i au depa r t j 1é taLs disposé â'i ni"~bstenit~ ,j'ai é tl: amené ~

après Les apa Lsement.s du Hl.nistr2 de 1:1 .Just Lcetquf ne fJ.1gurc·nt pas duns. le

rappo r r , à adopter l~ projet dg loi dans son intégrnl:1.té·:·'En effet. il cxf.s te

,;] 'un 'cbns~il de gas tLon cons tLt.uè de 6 membrcs et, aux termes d•.as dispositions

.. ,::.'" dd i i:2:rÜcl(( j," l~' Co6misô,'üre g~~';;ral e~t chargé a Imp.Lement; ..d 'assister le

i: .:.,"cùrù;;.üi de':gèsdôn~' "A pélrÙr' de C.3~;m~llt-Ia;' je diB' quÏon .paut: faire confian-

<!e':üu cortl'i~{il de'l l'Or'are et admett r e qu 1 Un' y aur a pae ,d'intrusion dam; les

"'dr<Jits du Barreau,
'" .1: ..

!;;
-""'1 .Ôi ,

Je 'vous' remérc'ie.
i.:

•. iJ ,4"iONSIEUR LE PRESIDENT

"

" . Je vous 'rèm.3rcic mon cher CoLl.è gue ; .

. Monsieur 18 Rappor t •.sur , avez-vous des observations il
.: :

f!lire ?
, .. '

HONSIEUR ABpOU KHALY SEYE

--.----------------------
J(! vous r cmer cLc LïoneLeur I p Président.. "

Honsi.,,::uI"le Pr é oLdent , 'J~,voudrais, simplcm,}r;t, attira
. : t

l'.:1tt,:\';;ntion de mon co l.Lègue sur le. f'ai.t qU'nussJ bien en,com.'11ission qu;au-

jourd'hui,~n s~anc~ pl~ni~r8,il·ia accord~our l'institution de la C.A.l.f.A,

q: q~c:, Le seul point de davcr gence est la pr èncncc duCommü.:r~ail.~ géné ra l ,

En ccrama ss i.on on ava Li, utilise· l' '\rgum.iTit "Il :J'! servant de l' abus de la Cour

o •• / •••
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HONSIEUR LE PRESIDENT)}';:
<,

Vous' Lnt ervenez sui- vo trc Yappor't ,

i:iONSEUR ABDOU KHALy SEYE

". t! .....r:; .

. .Je .voudr a Ls donne.r que Lque s Lnf o rmat Lons .aux C{}l:1.~gues.
s . 1 -:1 d 1 JPour lee apaisemsnt apportes pnr e rinistrE c a usticc,

nous avons bien d;!.t ;:qu v p .:3.. :~e.tl\l J. pr~.ciserqu~ J:?pr.é;s~nc:", .de cc Cotnmf.e s.id r e

.~&,n.~r31,eM-;fup,é Lémen.t ,d,f assi~;tf\r~ce;,: de gar:.:1nti~ .ct;;,de,,;s:â-~uri,té .,dans,:·.ln amipu-
~~.'. .' . _ ."." •.. -r -" _ , ':: ' •..• . -. • .

J.lat Lou das fonds pour. UnI::: plus; gr ande ·tr,anspun,:ncc •. .J 1ai... trnd:~it .fidèl~ment ce
} .~t; 1 •••. '. .;.' , , .• '. \.., "." '... , .". • .; . ".' • ..J • •. •. ".. • •. .

';, rqui sr est pass~en,co.lnrnissi.on." ..: r :
, .

~. ~ot-CE:"~o11èg~~"VALANi-INa dit"qu"il Sl'cst ab6t~nu~je ni,ü

le' pas' cà'ns't6té é:et't~' ;~'bst0~'tië;Î1.·'Qu,:mt à ~ùt:re ~'oliJ~~~':'Thierno DIOP~~j,c .l(! r en+

i.l·', 'iiv'bl~\l;:i~él '~éci'~'~l!'ho~à 1~6nd'I·;;itduHiniG~rc de' ià ~;~·stic~:. Lui '~iUs'~is je
.. r: '. ;',' :.:..' '(~ ." ;: pOi', .

n'ni pas constat~ Bon abstention ct c'est pour cel~ que jlai d~claré que le

vote .:1 été acquis
~:'r .. _

à Ii uuan Iraf t.é •'. ", -~...

. f'

NONSIEUR LE PRESJDENT ,'i:.·;·

.Nou's' né"s.omrn~6 pas' ",ri ëcizl6is3ion;, Mais; en' seance pLérd è re .

. Mon@Ü~m·1.cHinistt·8~ vous 'avez La-pa rc Lc ' poirr 'rèp6ttdre::1 :;:..=, : ').

, ,
: t .

. ,/ . ".!

.,

" . ;. ; .1:

.,", ! ;

.r- :..

:.'

•..• ,~;!',

, '

\. c
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M)NSlEURLE GARDÈDESSCEAUX, MINISTREDE LA JUSTICE>--

----.". ..------ •...---------- .....----- ...•--""'"""'.-.-.:.--"'1""':"' •...~'-.--.-1""'-., ..---

M:nlsieur le Présiderrt ,
r~'sd~s, j\~ssieurs les Députés,

j, ," J,!

IIbnsieur le 'député Samba Laobé F.I\LL a-posé une questioii sur la signifi-

cation du sigle C.A.R.P.A. Je crois <{u1on y a répondu.

En ée qui concerne le rôle du procureur généra.l, il y a. deux choses à

d~stinguer, Lorsqu'on parle dè la loi sur le BEl:rreau, le procureur général a pour
rôle de contrôler le Barreau. LaÇJ\RPA, elle ,est une cai sse, Et cette phrase que

. '.,1 '.,

j 1 ai re.levée-dans une lettre en date du 20 TI1:'1.Î 1985 du bâtonnier 1v illustre bien :

"Je l11€ permets d'ajouter que cette,caisse sera une garantie pour les justiciables
et une sécurité pour les avocats" . Le commissaire général va assister pour que la
Cl\RPAreste bien sur les "rails" ; ce l a nia rien à voir avec le pouvoir général du
procureur général.

l'Iensieur le député Ibrahima BEYEa rappelé ,à juste raison, que dans le
système sénégalais, le Barreau est la manifestation de la liberté et de l'indépen-
dance.

Pour ce qui est de savoir si le Barreau est un établisserent public,
profess ionne l QU non, nous ne l'avons pas mis dans le texte ; je ne vai s pas me "
risquer à faire du droit administratif ici ~ ce serait trop technique. 'M:msieur le
député Ibrah ima BEYEn f ignore pas que quand le problème se pose devant une juri-
di ." iI f le Lif i " 1" 1 B "drct ton, 1. aut quar i rer ; le Juge sou agner a que e arreau a cert.ames carac-
téristiques qui font qu'en droit on dira que c'est un ordre professionnel même

s'il n'est pas organisé comme110rdre des Evaluateurs agréés des Architectes DU
des Médecins. C'est une spécificité du Barreau que le gouvernement ne
conteste pas. Ce qui est important, c'est qu'on crée une caisse pour

assurer la sécurité à la fois aux avocats en leur évitant les manie-
ments de f'ond s et aux clients qui sont sûrs de récupérer les dommageset

intérêts auxquels ils ont droit. Qu'il y ait, dans le cadre de l'organisation du

Barreau~ un règlement intérieur qui mette l'accent sur le secret professionnel,
cela me paraît normal. Mais je crois que le texte est clair ; il n'est pas question
du tout, parce qu'on va déposer de 11 arrent p de mettre en cause le secret profe s-
sionneL Encore une fois, le gouvernement a respecté vra.iment IVesprit, j'allais ci
dire même la lettre de ln loi 1984, car on s'est bien fondé sur les d.ispos it ions
de l'articlr.:: 82 qui dispose qui il faut -commeje le soul i.gnai s tout à 1'heure _.
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"~C?"ÇlctfonduBarreau"; et nous somnesbien partis de cette initiative. Donc,
',. r ~ ) • {.. '.-' ',,~ ,.!

,ç'e?t. un~,,;inj~r~,que de dire queLorsque lE?Barreau votait unedéj.ibérat ion, il
'<!1~~~ya~t'p~?,se;quli~ faisait. S'il ya y~ dél ibérat ion du Barreau, c'~st que les
.J ,': '.. =,{;. . ,,' '. "':1 . ,~:' '. . " .~:. t ' '. '; '. , • . .

!J'Brores(lu conseil ont réfléchi à toutes les conséquencesde cette action. La
. '. f . • : • ~ 1 ~'

di~ité du Barreau est respectée dans ce pays,; le, Prés ident de la République
est ':PÔl.1rla concer tat Ionrmai.s cel.ane signifie pas quion doit suivre pas à pas
ce qu~ pense ~ellé' ou ~el~e'personne, Le CI1efde l'Etat, qui ,a eu la légitimité
popul.ai.re , est habilit(à ~ésoudr~ les problèmes,d' arbitrage qui surgissent .
. ' ";' ,,' -:

• ' Mms ieur le député BoubacarSALLa dit qu'il YaUTa des assauts sucees-
sif's'contre les bastions de.l~ ).iberté,et;, ~utàJa fin le zouvernenentse' t.rouvera

, d~~<IDf:lepe,~pie>Je'è~ois,;quli1'est ailé trop JiJ~Jl. te g~uvernewrpt~st·.quoti-
:J .•.. " , ;: . ~ j , ~: . '

drennenerrt devant le peuple. Le Barreau est composéd'hommesconpëterrts, reconnus
par l'Etat et qui ont une fonction noble qui consiste à défendre la veuve et

01 :ornhelin. , l"
! ,.:~~t.' ~

'.,1.' ,

"' .. j "'.

'. ,. '.,.: " ~. '.;',."
"",:.

"),.' ..~...,
; . ( . .1 , ~',

'I:! ." ,

. .'~. '" .' '"

: i ; •• 1
", i~,

, .... . -

-' ~.: "

'.: L:

.1. .'
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:~t·'ic· ;~", J', l:1cÏhs:±èurl'~ député SayodoBA.TZHOm1's"ri~t2ppeBanti'sur 1"'5

::'~:"'ip'rbbl~m~s q,iü' s!e 'posen't >par:~cii'lent r e l~~ Cli2n't·~,t'}·irl:tOè'a';t~î:;&{ms' to~~ les

:,; m~tiers, il'yiS"des cont es tat Lons i i Lt ëvocat; est' leO:~'ep~~s~htan.t du cLdcnr , e t

j··:~';:·;é":~sf-'lui qui reçoit 19a:t'ge~t. Il se peut; très bl'en':"qu'Ü"Y aÙ contestation.

,L·iais. j 'r:i r appe Lé, en comnu ss Lor, qut' loisqG'i:fi'!~st ques';tion dlhon.oréiiri~() par

r .!

exemple) une règ'le:ncnt~tiori'(,;st1Cl1 ~~hgt1c.ùr. qi.l'..;1."iàrreaû"yjYa pas contesté".

Encore une fois, il SI agit s'iniplementd ?irrtrodtdi'e une df spo s Lt Lon quf per+

mct te d 1atll~libùir 'lc:foncticriii'èml;!i:u:du Barr c'au , •Eri'c-.iqui concc rne les Sélnc-
.J'

tLone, ce r r a mcs sont, pr èvuea .« je ni aï' pns lu t ex t e sous Ica yeux - et c 1est

.,;,au,juglè d'':lpprécier,c::..lli2;] ,qu'il faut prendre. EOlcas de contestetioh, il y a

des vo Lcs de droit. la plus na tur e Ll.u étant d 1abor d le bâtont..iér'.'Si· i'tz'client

Ii' a phs ob tcnu aat.Ls f ac t Lon , il peut touj our s ,l,.ltilïser les voies de r ecour s
hab Lt ue Ll.e s • .' \~.

t-'!onsi~ur le dé pu t è Kab Lné Kaba DIAKITE a f a Lt une profes-

sion de foi socialiste. Il estime que lion doit d'abord penser au citoyen qui
CG~ UG justiciahle. C'est vrai, et le Bnrreau n~ peut pas aller â liencontre
de cet~e idée-là.

lvîonsieur le deput é Hbaye Jacques DIOP El exp Lt qué que les
autrcg Ordres ~taient ègulem~nt contr81ès pnr la loi ou par certaines person-
!H..:S, et que dans ces conditions lc~ Borr cau ne dcvr a Lt pas être trop "cho tou.Ll+

leux" dans ce domaIne , Comme .1i a r ecommandè le Président Abùoulaye NIIU~G. il

faut garder ~ ce d~bat sa sèr~nit~. Le Bnrrcau. eff~ctivement, a sa spécifici-
té.

Hünsicur le député Clrr LetLan VALANTIN !l r eLevé une con t r a+

diction entre les dispositions de l'arlic18 J 4u1 ntipule qU8 l'ln C.A.R.P.A.
a t'our objet: Je rcc evo Lr en qualité df! mande ta Lrc à t Itrc gr atuf t ••. t t et
celles de l'article 7 qui stipul~ que liles ressources de l~ C.~.~.P.A. S~ com-
pocr.n t des intérêts ~~t ag Los au compte do depot; v I s e ••• ". Quand on pa r Le ,L:~

mnndatcLr c à titre t:rD.tuit. ceLa veut dire que l(l C.lt.R.P.A. n":"st pan <:kil1ûi:!-

t2.ire na Lar i.è ; cette ca Luso va r endr c des St'Tvic':'3 ',~L ne demande pas à SQS

af f i l.Le s une rétribution. Les ag Los o t intér~ts s v "~~pliquo~nt pe r ce que l' <1r-
gent qui esc versé dGnGu~ com~tu Gi:ra utilisé par la Banque.dans l\int~r~t du

B2rraau. Voilà Jeux choses diatinctes.

.../ ...
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Pour Honsieur le d.2puté Christian VALANTIN1la,désignation

cii un Commi.saaLre général est super fè tat oLre, Je ne suis pas de' cet avis. Ci cs t

'Urt peu ce qui se pas se à la Croix! rougeisénéga Iaf.se , où vous avez des or gane s

df.r Lgcant s , mais à 1 v intérieur méme d'un "comité exécut ff "; il Y a" des contrô-

leurs quivièmwnt il' la fois de La-Pr ésLdence et du ministère des Ff.nance s et

qui, sont,.làcomm~ consu l carrt s ~ c i cst-~-dir2 qu ~il~ permettent il cet organisme

de travailler clans lu; bonne 'voie. Il est indiqué dans le rapport. que I!l~me

si un v~to est prévu'c~l niest pas défi~itif dans la mesure où Bon objet c1est

d'amener L'As sembLée genér aLe de la C.A.R.F.A • .:. tous l~s avocats Lnsc r ï r s Û,U

BarredU - à dire 6i IVintervention du Commissaire g2uéral va dans 1(-;sens
souhaite ou non. Par conc~quent. je ne vois vraiment
terQi~ sur la notion de soupçon.

pas pourquoi l'on insis-.. ': ,;.

l'1onsi;.mr Le Pr é s Ldent; AbdouïayéIHANG a eu-rra I son d' insis-~,. .

tervsu r le ·fait qu y il n ' Y avaf.t pas péril 20. la derneur e , ~e.t;",V~"}:"'résident

'I'hd er no DIOP de r even.Lr là-dessus en citant Las corr~sporid~nl~.:!squ i il a "r8çues

du Cons~il de l'Ordre.

l'fonsieur lé p:r2sident Th Lcr no D~OP a souligné - je cuf,s

di accord osrec lui ~ que le P;~sidel1t de la Rêpubliqul":: ètalt:un homme de dialo-

gue. Jl! crois que Le Bar r ecu l'a reconnu. Et dans L:! mesure- où le Chef ci"
.... \ ..

1'Etatpeut$ "mêm~après le vote de iLa 101. 'demander une seconde Lec tu're s j e. - . .
pense que nous res tons bie1:1d:-:ms Le (::~"~!rede ln liberté.

i " ..
..: .. , ... ,

Je vous, rm'18'rcic Honsii2ur L) Pr~sident •
• 'f)

.\, <>,

}IDNSIEURLE PRESIDENT

Je vous r cmer-ci.e l1onS:Li:.:Urle Hitlistre.

La discussion g~nérale 8si ~luse~

Nous pas sons if, l' examen des ar t.LcLco du tcxte de Loi.,

MonBi~ur le R~pporteur~ vous ~vez ln parole •

• • • / ~ 0 0
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ARTICLE 'pREHJ:ER -~IJ. !app~i~at~QP,:àe!l~;articlç; 82 de la ;.~oinO 84-09 du 4 jan-

'··~tier1934 portant cr éat Lon de 1 v Ordre cle~LAvocats. il e s t; créé une personne
':.' .

mOT.:Üe 413 dr oLt privé denommée Caiss:\:: des RègLemen t s Pécuniaires de s Avocats

(C •A. ~ ~~ .À. ) •

Tous lesa\l()cats inscrits au Tableau! de 1.i Ordre sont af f L«

""', .li(;:sàia C.A.R.P.A ci," plein droit et ob Li.ge to Lrcment ,

,'.~

MONSIEUR LE PRESIDENT

~--------------------
Il nly a pas d'observations 9url'articlcpr~mier ?

: Je mets aux voix :1 i ar tLc I.e pr emf e'r .

-Qucls sont ceux qui.S01l.t pour Bon adoption ?

Quels sont. ceux qui sont contrèson adoption ?
- l voix .,..

Quels sont ceux qui s' abs tLennent ?

LI ASEwmbh:e a adopté •
l'

.; ~

'. (! .1

HONSIEURABDOU.KHALY,SEYE
.'"1'

.4..t11'IC'LE2 - LG ~i8gç de ln C.A. R. P .A. c s t fixé dans le Cabinet du Bât onn ï.e r

de l'Ordre des Avoca t s , Pn La.Ls dl' Justice. Avenue Pasteur, Dakar=Cap-Hanuc L,
ou D. t ou t aut.r e cndr o Lt déc Ldé po r son As s emb Lae gvne rc Le ,

HONSIEUR LE PRESIDENT

Il n'y a pas J'6b;2ivation~ sur l'articl~ 2 ?
J0 nèfs aux voix liarticlc 2.

Quels sont ceux qui OOHt pUU1: son adop tLou ?

Qut2.1s sont ceux qui sont centre SOfi. ;,idoption ?

.- l voix -

QU21s sont ceux qui s 7 ab s cLcnucnt; ?

L'Assembl~~ a adopt~.
• c • / •••
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ARTICLE 3 c, La C.A.R.P.A. a pour obj e t v r

. 10 L de rec~vüir. en qunl~tè de mandat.af.r-e à titre gratuit
l~irtt~~gr::llité des f oudo , ef f ot s et valeurs que les nvoca t s

,reçoi\té:nt"p(~Ur ~1Cubicl Lent s à l' occas Lon de leur 3ctiv~ité professionnelle ;

2° - de 30\l$crire puur 12.compte de'l'Ordre des Avocats
;. ~ -., '

}18~'pc}lices 'd InS~UrDl1Ce prévues par 10D'l.rticl'';3 57 et 58 de ln loi n" .[54-û9

'd~ ''4''ja~~\1i~;r1984 ;

'\.;
',/:.i'

")0 _ .de contribuei' é Ii fotmation ~t au pei(ectionncment

l'orga-
Ti'-

. "

",' (ec_pni,5HH.:,A?Savoce t s e t.. des c.:mJiJnt3 à ln pr~)L.:ssiciri et, .:not cmment , à
, .'- .. .- r ' ",

pr éparht ron de s cànd.î:dtltsà l i examen du cer-.nLse t Lon, ckl' ~ns,âgn·(:.T;K.:ntet à 1.::.
;::'(:;. .-':! -,' • ~ " ;

tificat d'aptitude é la profcssioll diavocat (C.A.P.A.) prévu per lVarticle 34

cielo loin'!' 84'::'09 du 4 "j anv Ler 1904.

HONSIEUR LE PRESIDENT

JI ai re cu d(~not re coLl èguo Christian 'VALANTIN deux ,\!n(~;::Jt;-

mente â llarticle 3. Je vous eu Jonna lecture.
~' {,~' -.

ter "pour lü ,compte de , '•• " apr è s !lrèçbi'vent". Il faut donc Li.re ~ "de recevoir»

en qualit~ d~ mandataire à titre gratuit de S~G affili~s, liiut~gralit~ des
f onds , effets -=1: va l.euru -quc Les avc ca ts reçoivent' pour le ccmpte tif? Leurs

clients à Ii occasion el2 leur ac t LvLt é proL-"ssion.n:-lle".

LL! deux Lème amcndcnenc cone Lste â ajouter un 4è~e et un 5 ème

Nous 6.110n5 .JiSCil~:':::Tdl abo r •..l du pr omi.er amendement; •

i ~ .,;..; donne le! par oLe và. no t r o co.l.Lè gue Christian VALANTIN. au teu r

:' r ,( ,

HONs:c~nR CfiRISTlhN VA.(.M{I'IN

..../ ...
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H:onsieut' l~' Président. si j f a1 p:tés~ntf_ d~.samendement s j

. f'.:~~_:'f ;'c" cstp6ut'ess-ayer èj'r'::ipprbcller 1"'8 points Je vue. Ln pr emt.èr e explication

.' "'.: "<tu,;; l:e' Hitlis'tic Je hi iJus t Lcé 'u donné+mc Satisfait· ·plk>incment.· et je pense

-::':iqu"ell'ë s:2ra~onsign~e cii:1l1s'lé:'J()urn~,l d,js;-d&héi~t.g. Oripéut:' donc être rassuré

au! La.cd Ls t Lnc tLon à f~ire.(!ntrc,mcr~4,:taire à t I t r e gratuit et les dispositions

P9; l,'i.:1rtic:1f; 7 conce rnanr Lcs.jr es.scur ce s. .du-Ban~(~élu.:.J""' prends iac r e -do cc

qu'il .3 dit f;!t r e t t re CGt amendement+Lâ-Per cont re.spour des r.a Lsons de forme.

!/:

uni:qu.:.ment, j 8 demande q,ue l von .:1jout;c après "reçoivent H. "pour le compte de

1e~rs~1ient~iI 9 C'8Bt pluG g<i!18r'1l; parce qu1i,1G peuvent recevoir pour les.
(; .: ..

il Y Et d83 pr ob Lemen de loyer à gérer •. etc.clients et par les cli6ntG

Eh ce'qt.ii concer-ne le dcuxf.éme amendement: al' ar tLcLc 3.

J" vcudr aLs qu'on élargisse un peu 110bJet d,jla C.A.R.P.A. et en particulier

NONSIEUR LE PRESIDENT

---------------------. '. '

Eon ch •.ar CoLl.égue, si. jEe,compù:nds bâen , vous avez retiré

18 pr~mier umendemcnt. h0is vous d0~andez que l'on ajoute, pour des questions

de f orme , ce membre
~.~ /;

. . .
de phrase ::'pour le comp t e de. 0 • " •

. i

Jé! coneul.r'e 10 gouvernement.

: "'x·: ~ . . i. " \,'·i·' ;

HONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX.l'ÜNISTP.E DE 11\ JUSTICE
.,"U

-;",

Je vous r emerc Lc donsicur Le Pr é s Ldenr ,

Honsümr le Pr ésLdent; , je ne vois pas très bien ce

(fu ';:;j(Ju-tù l'abend(!îUchL 'Ici vil dicbi2~; ; "L v intégralité des fonds. effets et

. ;'tT";'vHÙ2ür:/ qu~"(1cs avocc't s re-;oiv.::Y<,t· pour ..LL üW; c Lf.en t s " ~ cela signifie à l i occa-

s Lon <:le leur '-lctivi;:r~ pruf(~G::;iou,(:lle, E:vül,,-.mment. il" s' agf t de fonds qui

vûnt nuance soit si irnportan-

t,:,: p,·ur changer le tcxt c , Ibintétiilnt, si l v Asacmb l.ée veut modifier, 21L~ est

..- .•. ~:
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HONSIEUR LE PRESIDENT

Hon cher Co Ll.egue, ce ni est plus un amendement. r,}c~iGun
que ~~us avez soul~vé.

",;

HONSIEUR CHRISTIÂJ.~ VALANTIN

Monsieur le Pr~sident. c~~st une ~uesfio~ ~e forme pour
bien préc~set.qulon reçoit das fonds pour le compte des clients. Un ~vocat qui

• .; 1 ~ . .t ' . . :..

reç:oit d(;:s d0t:nnages et int~rêts> les reçoit pour le client et non pour lui.
Hais les,clients peuvent lui envoyer dGS fonds - il r.::çoitalors par

. •. ·r:.! -. .

c Lf.en ts -pour gé rer un loyer ou autre. Quand on dit ilpol~rIii: comp tc
; " . . ~ ," 1.' ,:

cela eng Lobc ces_ deux notions.
. ';.' '., . " ..

Hoi~SIÈÛR·'tE PRESIDENT ·i

. -. . .----------------~----
·l,:lonsieurlQhinist~$ est+c c que vous '-illalnt:.;!nezcouj our e

vutre position ? , . ';--

. nONSIEUR LE GARDE· DES SCEAUX, lIINISTRE DE Ll~ JUSTICE

---~-~--~~----~~--~---~~----------~--~--~---~-~~----
lvlonsieur l;., Président; il vaut mieux qu' on sIen t.Lcnne

ElU texte.

MONSIEUR LE PRESID~NT

J.; vous remercie HonGicur 1(: Hinistrc.
Notre collègue Christi:m VALiJ~-TIN est-il dl accord ?

HONSlt:UR CHRISTIP,N VALANTIN

Oui Honsü,;ur 1;-; Pr es Lderrt ,

• •• / ç ••
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HONSIEUR LE PRESIDENT

~.J:·.1 :'-:~~.:
Je voua remercie mon che r CoLl ègue ;

Donc le prcmf.er a;:i$J.ement est retiré.
La parole os t a not re

\.

r·l0NSIEUR BA}jACAR .NILN~
,;-: {i '; r ._·-.:'21. .... _

•• ~ i" 'J:-. J~ vous remerci6 Monsi~ur 10 Président.
Honst.eur le, 'Président. l 'lwsembléo eS,t souve ra tne , Elle

,l .: ••..

8~t'fibre d',i1ccepter ou de rejeter cc qu le Lf,c veut, c'est: son af f.aLr c , ma ï,s je

.i tênaJs à expliquer les rr.tisonspou~' lesquelles idBnrr~all avad t demande que

lion enl~ve la gratuité. La C.A.R.P.A. r:tJes ressources qui sont énuID8rées à

l'article 7 : il sVagit de cotisation.~~e dons. 0tC. crest un organisme qui

fonctionne, qui aur a des frais. Craignant que Le sv re s.sour.ce s prevues par les

textes se r~vèlent insuffisantes, nous avons pensé que ..le.fait. par exemple.
.d 1allouer à. la C;;A.~. P~;A. une par t âe des agios et intérêts pouvait ame Lf.orer
son fonctionnement.

En ce qui conce rne la ques t Lon de forme qui .:l e t è sou Levée

tout à l'hetire; quand hous lcigifcirons~ nous l~gif~rûno en.fQnction d1une SitU3-

tion et d' un", évolution. Je reçois aujour d i huLde 1"ar gerrt pour un client. mais

j 1 ~n:reço.is aus s L:di un cLf.en t pour aut.r e chose. Et Ci est pr écLsemenc pour ten Lr
compte de cette deuxième eve~tualité que Haitre VALANTIN,avnit prés"nté un

Je vous r0mercie.

, .. ;...
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HONSIEUR LE PRESIDENT
------------~--------.J,: . ;::.;\. .d

.Nous P51s3ons:meLn t enarrt; au deuxième amendement; de rxt re
collègul? Christian VALANTIN qui propose 19cdjoTiction$ a. l'article 3, d'un 4ème

et d'un Sème nlin~ns ainsi r~dig~s : "4~ r d'institu~r un r~gime de pr~voyQnce
des avacat3.5°;~ d'uri€-faCOri géné r a Ic , d:organis~r la p'ro f es s Lon'",

La parole est à notre collègue Christian VALANTIN.

I...!

. il . -NONSIEUR" CHRISTlÀN Vr'\LiiliTIN
.,!}. ,.;,; ' .. '.---------------------------

- -

J(~vciis r emerc Ie HonsLeur le ~ré~idê~t.

Monsieur le Président. cet amond~m~nt vise é élargir
l'objet.~~ la C.A.R.P.A. et en particulier â pr~voir le régima de protection

!~! i ~ , .' .! ',-; .

soc La Le - ass~rance ma.Lad Le , r e t r a Lr e _ - de s vavo ca t n , et surtout des jeunes
.,".

avocats, car ils sont nombreu~. et les temps sont d!ll:'spour tout le monde.
r " ';

c'est la rnisau.pour laquelle je v~us vropose d1introduire cette disposition.
'. : ' " . ) , . , -~. ' .'<

Dl une façon génér<J,l""'+~s ressour ce s de le C.A. R.p'.A. ,.doiVE!I1tlui pe rmc t zra
' .•. ', ;':' .•• .1._1 \ '. . '. , J

d'amélior",r sem fonctionnement. Il f r.u i, _gû.ni,ser le pe rf ec t Ionnemeut r o chn Lque
. ,,' . ,. :i,; 'i .' t,

des.jeqnes?vocats. les enseigne~ents à dispenser, et cela ,coGte cher.
. ~ ~':.. .. '.. .

L"iONSIEUk LE PRESIDENT

rfonsLeur le Rapporteur J vous avez la pe r oLe sur 1 "amende -

ment.

dONS lEUR ABDOU KHALY SEYE

Je Lai.s s e le so Ln au gouve r nement de r èpond re à ce t t u

ques t Lon ,



..i

-Ôc

}IDNSIEUR LE.PRESIDENT
---------------------'. '. - .

.'.

i :'

Je consu l te le gouvernement sur Ir amendement •.'
f

,donsieur le Garde des Scecuxi vous avez la paro12.
''.-'

MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX. MINISTRE DE LA .JUSTICE
i.

l'101:15i"u;:-le Pr8sir.hmt. j (;comprends tres bï.en les soucis

qui animent Honsit:!ur le député Christian VA~A."l"TlN.'Lebut viDé par 1'1 C.A.R.P.A.
c1est véritablement de prot~ger les clients.,J!ai cit~ tout à 11heure la lettre

du bât onnLer 'qui. a bLcn préci.sé qu 1il s ',agissait Je donner le maximum de sécu-'

r Lt é aux clients et en m0me temps de protéger les avocats. Je conviens 3V,-~C
! "

lui que le~ temps sont durs. mais si lion veut prcfiter de °rautes les ccca-

,siansl
' pour am~liorer les choses dans le Barreau. ciest aller un peu loin •

" ;,~'

. .

Q~: on l' envf.sage sous ~'angle,. du r~g.ime de pr évoyance , d'assurance ou de

mutiuc l Le, C',i?,8t normal. surteut.lorsqu,'on p,-;nse aux jeunes dans la pr of ess Lon,

)'!nis je ne crois pas, Honsieur le Présid'~nt > q~; il s~it opportun, dans ce

déb~t. d'élargir la C.A.R.P.A. Il ne fau~ pas perdre de vue son objet qui 2st

, de faire en sorte qu/ en ..évitant la mani,pulation deG fonds. d0S va Leur s , etc.

il y ait moins de conflits pos s LbLe entre les avocats J' un côté lot Laur s

clients de l'autrE:. Je souhe I ter a ts ql,1.e,l'Asse!ilbl~e,s'entienne au texte.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie Honsieur le l1inistre.

Mon cher Col16gue, est-cc que vous maintenez votre amen-

clement ?

hONSIEUR CHRISTIAN VALANTIN

Oui Honsi<:!ur le Pr és Lden t ,

MONSI2UR Li PRESIDENT

.Je vous r emer ci c mor. che r Col.Lè guc .

.. ./ , ..
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~uals sunt ceux qui voudraient t~tervé~ir p6ur d~fendre
l'amendement? ",'"

\ ~,

Jo vous remercie HODSi<2ur 1",: PrépiçI,e,nt.

HçDsieur le P:résidcD.t~ le 'problème q\itf.'st soulevé ici
est .+mportan~~ parce que nQUS sommes astreints ?rune activité qui compcrte
becucoup de risques. Il n'est pilO question simplement des anciens avocats, mais
de tous les avocats. J.;) ve Ls wous ci.t er un exemple. J'ai un client qui est
arr5t~ â Diourbel. et je dois m'y rendre pour assurer sa d~fense. En ceurs Je
route. je suis victime d'un accident, de la ctrcu.LatLon . Ce sont des chos8squi
sont ar rIvèe s ; des avocats ont éte immobilisés pendant pLus Leur s mo Ls , el 9 au-:
tres sont morts, laissant Leur famille sur Le s carreaux, et jusqu 1 à aujour-
d'hui. rien nia ~té organis~ pour faire face à des situations de ce genre. Si
nous créons une C.A.R.P.A. et qu'elle gén0r~ des intJr~ts - mas opinions per-
so~nelles je les garde pour moi - je ne comprends pas pourquoi l'on voudrait
intcrdir~ qu'ils puis~en~ servir â protéger les avocats contre des risques qui
sont rGels. Si lion exclut catte disposition et qu1â la suite d'une g~Btion
- j 9 émets UIW hypochè se ,- il res t c que Lque chos e , à quo L l'attrJ.buera-t-c;',1 ?

Est-CG quiou va le redistribuer aux avocats ? ~st-ce que ci~tait là le but
poursuivi ? Nous ne vous demandons pas de m.)difit:;r~ mais dU aj outer une dLspo-
s ï t tc-r, quI , le C,,1S 2cheant, lorsqu'il y aur a des >:}:c<2d";nts~pcrmet tr a Je r ègLc r

un pr0blême qui Bat r~el et que les avocats vivent tous les jours.

Je vous remercie.

:UONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remcrC18 mon ch0r Collêguc.
Y-~-t-il un orateur d'opi~ion contraire ?
v'. parole es t ci no t r. col leguo Bassirou CISSE .

• • • / • 0 0



HONSIt:UR BASSIROUCISSE_· ,,'

Je.,VOtl$rE:'lnerci8 ï1Qn3ieur Ir; Président.

MODnieur Le Pr ésLdent , nous ne disons pas que les ar gu-

mcnts pr èsent és par no t r e co l Lègue Christian VALAl.\fTIN ne sont pas va LabLcs .

Nous aommes une Assemblée qui LegLfer e , Il Si agllb ici devc r è er unliC.3issn de

RègLements Pécun Laf.res dce Avocats en app Lf.catLon de l' a r tLcLs :82 de la loi

64-09. Le'Mi'ni'stre (101"'1 Justicca." ..e:t tQ$' clair ; ce ni est p:18 dans ce texte

qu' on varJglerlc l'Yoh12m8qui .'1 e t e PQ~i,:'p.~r no t r e collègue Christian

.v4LAi.~1'IN'.·C 1 est pourquoi je suis contre 11::1!leI~de\n.<!nt qu 1 il a prés~nté.

",:' "

Je vous remercie •

• ~. .i : L ~ _

!;: ,,'
• • J ~ , .J,

',,-
; ,,~ .

. " "'j"";

~- . " . r .
. '.~

.. '

'.~ . - -

: : J.:



MONSIEUR LE PRESIDENT = 87 -

---------------------. '. . .. - - - .

i ;:.,1

La parole est à notrè(;:o11ègue le Président Abdoulaye
NIANG:.

1·

MJNSIEü"R ABOOULAYE·· NIANG
." ...., ...•.

H- -,,' ,-

----.:.~,..,..---,.·--,..--,7 •...,.,1.T·:;.,~,Je;,!yé)U's·;remërcie·'Monsieur,le prés'ident.
},";-

l\bnsieur ::I.e;Président, je. pen; ,; 4IItIe 1'~r1;iLle :5a prévu deux choses
:;:r ..c,': ....' ,;' . ..' .' ',.';' >t ....., , . .,.:

pour les avoc;?:ts : la,.voliee d"iassdrartce - elest l;l.1le.garantieqJJfcouvre à mon
".,',' avis ~les' r-isques professionnels . etla contributJ~~:à' 'la fo~ti6n et au perfec-

,.'~"_'. .. -. (.~~. ~; 1 ., _." j ..' " _'~~.' ';:~ _ • ", .,',

·:'tioImement techp.ièl\led~~.avocats' et des çandidats à .Ia professâon, et notannnent
, , ....":. '\-::" __ . . .'_". ,i., :L.:~_.',,'~·/' .~' .'.> '\,f"!:~:\~

l'organisation de. l'enseignemert't'; la' préparation des candida,ts·à.1 'examendu
ceftliicat dl aptitude, etc'e Sii\ùnd6it ut'iliser les ressourc~s de la CARPA

.-. . t~.:, . f"", :-,"1:

poùr protéger davantage,L~s (!voéats, on risque de prp\[Qquerune sorte~ j'allais
.'dite", de.détouin~rn~nt'~;'\J~Sressources én~erées à i a~t~cl~ 7;'sunt~;je crois?

'fI b':ter{'préclses ;11 ya i;5 cotisations, I~S droits de:pl~idoiries, 'lès intérêts t

"Ies:libétalités."EEcs .dôivent sérv'i.r à couvrir les avocats 0 Comme'lé di.sart ,
il ':M6n.sl.eurîeÛin{strpdeiciJ;a: .Justi€ê; il ne faud;ait pas profiter de cette CARPA

pour'vouloir régler tous les cas possibles et .imag inables: ,9.edommagesque les
,: ;t.;."!· ,',,:-, "-":,,,,,

avocats pourraient subir. Monsieur,le Président, je merange de. son côté pour
demanderque l'on maintienne le texte tel quel "., i ;

MJNSIEUR LE PRESIDENT
~,": !

:1:

,.-- ..------~---------- .Je vousremerc:ie Monsieur 18 Prés ident .
'i.IJ- . ,.

i'vIonsieurle Rappor'teun, avea-vousurie obsen;~ti.~n à faire ?

rvDNSIEUR ABDOU KHALYSEYE
~\

.': ,:

Commi.ssion avait retenu ; elle avait adopté lé text0 !~elquel ,
MJ~:~Jeurle Prés.idérït , je m~en tiens a ce que la

, \ .~

j\{ONSIEUR LE PRESIDENT ., ; ,

.J

---------------------- l'vIonsieurle !vlinistrc, avez-vousd9autres observations à
, '.

formuler ?

1 f, 1



i
i ,.. ):1:·
.., ( .. z>

IVONSIEUR LE GARDE DES SCEA~, MINISTRE DE LA JUSTICE

. ...-----------------------~~-----~--------------------~ -. ;

Je vous remercie r.bnsieur Ie Prés ident ,
.;. -

~iÛnsieur le Président, je suis tout à fait sensible aux arguments
qui ont été deve loppés ,'à:pibpo~:dé;j·cé'ti~.!ar'ticle3 et pense qu 'ils méritent
vraiment réflexion. ~~is, encore une fois, je crqis que i'objectif majeur visé

;':"',:;u'd:'artSrte 't~kte, é'êst'15:ien Iaprotect rcn du"iiitoyeneténrriême temps, on en a

. »: pro~it:e" pour' d6iînerdes'moyen.5 de-fonct'ienner à 1aCAlWAo Lorsqu' on' crée-une
, 'l:cafsse':èt;'quê"des;fonas;'vont'circulër('ii1 est:<:riorma1'qu'Hy'ait des=frars et
):~;,'qt! 'Jls sôiént p?is en'charge;' Mais''1"on-pourrat t' ':imaginer.; que', d ;aut'res. que les

"r avdê'àfs: récIamèntvces fonds qtii.' s6rtt momentanémênt encatssaettprodursent des
··':'·;irit'étêt~..Liiilbf jùsterlieriFèstitrieqt.f~ parce i que' iâ';tdnctiOri, non: seulenentr-Libéra-

, - "C , 'lé imà1s~;âus\si scctale du";b~rrreatl;d8it· êt.re protégée ~\'il 'faut 'lui'~dortner les
,.;';!iiioyènsJd$se perfèct ionner :·'t"est 'dans '!cet~esptit"'ià :qU'Orir'I'Jâ filin;. ,j,

,,..
:"( - . ,....,1

l';~i ....;.' C',' ::J 'Je vous 'remercié 0

~-.. : :
l '.i \ '

.' ..'.i.,· . .,'" 1:,:.;<'. ' >l ,j::, ',:':''';'
, .
;

-------_.------------- Je vous ;remetciê'lbnsieur lé'Nfiii'istre ~

La discussion générale est C'os~.

Je mets aux voix 1v amendement.
, : i:-;.! c, (~( .••., ..' f .'

Quels sont ceux qui sont pour son adoption ?
Qu~is sont ceux qui ~ont\ontre s~n:~dopti~~' ?

Quels sont ceux qui s'abstiennent ?

L'amendementest reJeté.

. / • i ' . i, ~:.."i : -.

Je mets aux voix l'article 3.

.\ ;

Quels sont
Quels sont
~)i v~ix ~

Quels sont ceux qui s'abstiennent ?
- 1 voix -
L'Assemblée a adopté.

..:;.i.:. "

ceux qui sont pour son adoption ?
ceux qui sont contre son adoption ?

1.,' ,'" ' ); ':'



MJNSIEUR _ABDOU KHAL y SEYE-------~--------~-------- Ôr
. ~1_

~:~:~~~~~ - ':~;~~~;j.~~:fk~i~.~t)c;~~~fS:'viséS';:~,:~~artid_~'3~'10 sont
versés par la CARPA dans un compte bancai re de dépôt ~i1ique ouvel'~'à son nom.

Un sous-compte CARPA est oÙVért:;aunom d€;'di'âque.avocat rînscr i.t au
Tableau.

L'avocat agit dans le cadre de son sous1Èdnpte en:quà'1:îtéde manda-
taire du Président de la CARPA.

Le sous-compte, ouvert au nom d'un avocat, est fongible.

M)NSIEUR LE PRESIDENT

'~---·-~~'r~~1.~---7,~7~'~-q~A,~!y)i:p~~:)~l~:8B?eIYftio~;!3!-tJ; ~ Lctrticle t:;; r
Je; ~ts aux VP~iJ 'a:g,fo,le4;>;';", "t""'j

Quels sont,ceux qui sont pour son adoption ?
QUels sont cêux qui sont contre son adoption.. ?
- 1 voix -
Qùel~k',sb"i:tceux-nui. !s,'abst iennent

\,' ;. ..' . '~ .:' ".l .'

- 1 voix '-..
?

l ." -,!.:. ", __ '.

L'Assemblée a 'aqlppté.:'
""';".::":'" .;.: ,"

M:)NSIEUR ABOOU KHALY SEYE
~' •• 1

." t . " .~L"': . t . .,~!!~!~_~:-Le sous-compte CARPA fonctionne comme un compte bancaire
et constitue le compte de dépôt professionnel obligatoire prévu par l'article 65
de loi nO 84-09 du 4 janvier 1984.

L'avocat est tenu d'y djposer tous les fonds~ effets ou valeurs qu'il
reçoit pour ses clients à lloccasion de son activité professionnelle. Tout manque-
ment à cette obligation constitue une faute professionnelle passible de sanctions
disciplinaires sans préjudice des sanctions -pénales et des condamna.tions civiles
éventuellement encourues,

M)NSIEUR LE PRESIDENT

--------,~------------Il n Iy a pas dl observations sur l'article 5 ?



Je mets aux vou l'article 5. .;
,'.Qu~.l,~'?dntcétn(:q~i ;~!l.tt.J~9U!sOR.adopt ion ?

·· .• 1..'.:, '" :."";<,,.~<.: -';:..... ;..-;,,~ -.J .• ,. ~.: -:«, -t~.4.J};··}.~

. Qu~~sso~t:·ç;Y~>'~:#T,9n,~...~ohtrè son adoption .:~,?'. '. :. ';t.'~':J.i ITi;
'<.:·/1·\Ydi§(.-!,\: .•.. '. ~·{,',!~:;.'t;J.·;~,è::,':"

- ,··'t;·

JQtiéls sont ce~ qui ,90' a9~~,~~nne?t.
.~. 1'" \~6i~-' .':

.}r}iASsembléea-adopté,
,,~.'..

?

. "';:',,~' . . r. '~.'
".{-:-. ~~i -, :

"'. : ':) r » :

MONSIEUR ABDOU KHALY SEYE

-------------~--:-·;;-:-:--;-1~ ',.;( J' >.. .. !.,,' .

~!!s:!~_~.:.- Le compte' è tTes sous-cëéptës CARPA, prévus à l'article
4 sontj -d1ordre publiC~fim.~~~~~~sablks·pbutiquelque: c.âuse·.,.qye çe soit.

. . .:' . '.' ".~', ~ ( :.:;.' '... " : _.;., .:. '). ~ ; .r;.::
!""',"';

MONSIEUR LE PRESIDENT j .~ . ", !' . .r

------..-------....------ Il n'y a.Jp'~~:~F6bservat'ions:"sur
Je mets aux voix l'article 6.

Particle 6. ,"'i':' ?

Quels sont ceux qui sont pour so.ri'~adbption:,·/V~.,.
Qùels sont ceux qui sont contre son adoption ?
Quels sont ceux qui Si abstiennent ?;:( i;~i Ii;'

- 1 voix -
,;; ..,[tr'_,·k'r ..'1. L)ri\ssem1>Jé.~,aadopté.

'.. '.", Il ..,'J "1 .,":"( : :L'~'~'.. r t::·.:i!.~:
-:.!.J

'(1"'<
,,:' ,',::,- ":

• .!... t u i .~~... .\.~.:".' . " •• "J "f?',
1.:' i,'·

'f: _,"
.... ;

:i.
".1

- ~ i .:•.••1
":1

i .-', »t :

.~. f(; 1· •~l : if f'" i: .. :! -, . .. 1

;.;. 'L'

.... ; . . . . ~r
,'- "': ..': :.

-,"'.
, ,

.;"1j.";_

;' " ' r! ." .. ;' .' ~ , ~ .' :.•. t>

-',,- ..
• J:"
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'.. ' ';."'.(.: ..: -. - -' .. ;

Monsieur Abâ6u'Kha'ly, SJWE
i .'

Àrt ic l.e '7i ~,Les.ressources dEi''lê1fCAR:PA;$e,composen t
. . ·).· ..IJ·! ~.~-, '-. ". ··,··~-t-·

. :.t=.r:_ j.

,"'iO)'dèS;(!o1;:isati~J,ls;d~~ a~ocatsi;qui lui sont
iO)J; de-s':dre-i t s d~,plaidol'rie' dont le mont ant

. , ) '.'J.! " ",', .' ;
par le Conseil de l'Ordre en app Licati'o n- de "1' article 29-9°..
loi n° 84-09 du 4 janvier 1984 ;

~ffiii.~s ''';
. . .',~l.t .~"'. : ~', _,.'\ ."
a été' f'ixe

de la

3°) des intérêts et agios ser vtst au+ccmp.teide dépôt vi »

sé à l'article 4 alinéa 1er lors de chacun des arrêtés périodiques
donii'C'i:Jt PEiütfa,tr,'t l,l,objet par accord avec,:J'êtab~;iisse,m~nt ban-. . .- ",' - ,; -'.' - ._.-._.::... -~ : (2 ,', ;" {~;.
caire/icbncerné" ;",i -

,'" " ,.: .... "
! 'J. -i

4°) des libéral~fés ~i"prodùits"divers qu i., lui sont at-
';!: ..' =Ô, " , . '''':': .;; .,,<', :..f:.,

',' ~. ,-tribués.
: j .' ~.:':" r .' .' j. " ,

. ",:}/~;f'r~s;~ourtes e~ tou? l'Htt~~' fon~s ou valeurs propres
à la CARPAdoiven.f'êtl"eidéposé!;;>dàüs un ou plusieurs comptes ban-
caires obligatoir'ernéilt;:di.S:ti~ct,;dÜc~l!lpte' bancaire de dépôt un i.è

'-:;'

que prévu par l'article 4 alitiéa l~r.
'!

Monsieur le Président
,", '-'.;: ·f'l··: .

)'Il ,n'ty alpas d t obse.rvarLons sur ITàftîcle:-7-:,:'].,:',:,

. La. p~rbfe ~est,à!1Q~rec:~llèguelb;iahima ~EYE.;".~ ~ i .

..i'

Monsieur1Ibr~hi~A BEY~ f ": 1,
.~

,; J~; .ycus r~rnerc Le Monsi-eur,~ Président. ,
Mo~s~i:eui1.e, Pré s Lde'nt. ,:il .est di t 1:~ (, ~Iiri6{ 3~'t{ue les

. "! \~ - . . , -' ,; , - .... .

r es sour ce s de la C.f\.RPAse co')Ûposent"des intérêts -et 'agf6s <ser vi s
au compt-e.de ,';dépôtvisé ~ 1" a~t rc Le. 4 al inéa) ~r l'~:rs dé thacun
de's a r-r-êtés périodiqùes".l'article 4 d'ispo~,e" :'''les'éfféts et
vaLe'ur.svvi sés à' 1' article 3 sont ver sés à la CA:~PA":' Or, P'art i-

cie' 3'stipule que "la CARPAa pour objet de recevoirien'qualité
',;1'

-1:
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": ,", {" ~
de mandat a-ir eogr atui t ", Si:ttel était le cas , ces '~n'térêts pour-
raient être revendiqués par le client,'.- A ce-"mom~nt:"'l,à!Jl-:",i~ls~:,n-e..~.•...
con st i t uen 1; pas de5 re 5sources. Il y.a don,c~un,e coii:tr ad.Lc.trori en-

• ",) t 1 1 ; () : "; (, :~"'; '. ,'.. ::.,'. l ". '. J: '. . • .• .J - '. : :

tre l'article' 7 et'Y'articfè'3'. La CARPAne peut 'paisfravai)ler
gr~:t~.:illeniênf:Oet"avoir des 'tessource!sJp:yo'venant, des intérêt~--des
som~lê~reç:ttés'::", .',; ,i ":,:i,:'

": .: ..li';
,

y:

Je vous remercie.

" 1 •

Moh~ieur. le,','Pr'ésident:
.-' ." ';:. ': . :. ':',/ ' ~i' " '; ,:(.

, 'Ij.: .. ;,~10Jlc:Jwr Coîl'~'gl}e,~Md~;s,teut le Miu'Ï-stre ,a:vait;rép9nciu
de façon très claire à 'cett?€!'::~û'e5 tiou!':' :VoUS n J'avez pas, dép(Y~~)fd'a-
mendement ; c'est une observation gén~Tale.':"'~:J"

..... . <-'"

'je m'et'~'"aux v~ixi,tarticle :1. " ""i
Quels sont ceux qui sont pour, son adoption ? ,

Quels .sorre ceux .qui sont contre son -adopt ion ?

QUEÜ'S' sont ceux qui s t abs.t.iennen tv.?'..

hfrAssemblée:::,él!.adopt é,'. ;,i' i '.

.-.:.;'

;'. j,"' :

" :

i" ! •

Monsieur Abdou KHALYSEYE ':! :f" '; f - "!

Article 8.- La CARPAest administrée et ge;reepar, une assemblée
g éné r a.l.e et par: .un Conse i.l de ges-tion a,ssiite:;d'~û'n-'ê6~mi'ss~'i}:e gé-

-: ~.

géral.,.,;Li II: .: .i:t ,. _,

Un Commissaire aux compt es , inscrit au Tableau de l'Or··
dre des Experts et Evaluateurs agr é é s , as.,suIileauprès d'elle la mis-
s ion j> le contrôle et le s obI iga t ions indiqués par. .Ie.s -"ar.-t,iclè s

... ' :'" ; .: ~'-' .
1364, alin~as lj>2,4et 5, ,et 1365 à 1371 du Code des Obligations
ci~'viles '~t ·;co~~erciale;s.- Les diriigeants de la CARPA,toute person-
ne au service de la CARpAet 'léU-è'o,mmissaire aux comptes conce rné

. ! _ ; ';'" .

sontpa,ssiqles d~s, sanc t i.ons pr é vue s ,Bar les aFtic.leS,},519 JI 1522
du Ait Cod~,en matière d'infra,ctiqns rela;ive~ au contrôle4es So-

t , !.:

,si~tés an?nymes .Lors que ,1.es faits constitutifs def ces infractions
sont commis par eux dans le cadre de l'administration·de la ges-
tion et du contrôle de la CARPA.
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'-r ',Le. .Commi s s a i r e général a pour mission, de ._~~~~_l~_~rà. "ce,
que l~,CARPA r~mplisse striçtement et exclusivement l'obj~t-~~{

_. i ~:', " ~ . .'.~ '.. , . '. '

Lu t ie s t fixé par ).'article'3~ A'cet effet, il procède .not amment ,

avec :1 'assista,~ce d'un agent' du Tré sor, a' t~~tes .i.nves t igàtions
"qui lui~paia.~s·s,~nt utiles 'sur tous, comptes et 4o~ùme'ntsapPârte-

~, ~ .. ' .: . " . . . -'- ::":' : ': :". .' .

nan t và /La GARPAou à des tiers san s que le secret professionnel
. . , , . -(.- ;'" .' ;' ,':' .-: .-

'puisse Lu i être. apposé. Ces' investigations sont d i.Li gen t'ée s "au
moins une Eoi.s ichaque anüée.""

":. ! . i

r'-1O'nsieul~ 1.e, Pre s iden t : '\.'

VALANTIN

. r' '.
Je vous remercie mon cher Collègue.
J'a~,reçu deux amendemeritsde notre

sur l'article 3." '

:i ·r.

coliègue chi{~tian

re
Le premier consiste à

général". Il faut,lire : ilIa
Assemblée généralè et par un

supprimer l'assisté ci' un commissai-

CARPAest administrée et gérée par
" " ·'.1 ' .. - r "

Conse iÏ de 'ge st ion i1. :- :\_..:~' '.une

amendement consiste à .remplacer le 2ème pa-
B par la rédaction su ivàn t e : "Nonobstant le

l'article 66, d~ la loi 89/04 du 4 janvier
':'" .

1984 portant c r é a t ion de l'Ordre des Avocats, L'As semb Lée générale
, '..- ••. '. • «Ô, ' 1 ! '.. _ _ _..:'. . _. . .

de la CARPAchoisit parmi les experts et évaluateurs a~réés ins-
crits au tableau de l'ordre" un ou -pLus ie urs commissaires aux comp-

tes dont les m~ssions seront c~iies ~~finies p~r ies articles 1364
alinéas, 1?2?~ ~t 5 et 1365 ~ 1371 du Code des Obligations civiles

'et commer ci a Les , Les dirigeants de la CARPJ\~ t~~te personne au
,serv'ice ide la' CARPA9 le' ou les commissaires aux compt es voient
'ici~rs fesponiabiiités shnctionnées s~lon les' t~rmei'd~s ~rticles

Le deuxième

ragraphe de l'art~cle
contrôle organisé par. '. ;.

1519 à' 1522 du dit Code If .'

Nous allons discuter d'abord du premier amendement.

La parole est à notre collègue Christian VALANTIN.
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Je vous remercie Monsieur le Président •
. . ..·'.~~i '::.t-· "._ ". ... _ 1. '.: '.. ~" ,. : ~: ; \ i

Monsieùr l.c Pr é s iderrt, cet amendement est-dans la logi-
~~età~ ~;i~~~nément'~u~ j;~~. ~~nu to~t à l'h~ure~ L~s- deux ~~en-

. . ; ;:.3 l ! "':..~:'-) :. ,:" .. ',,: ::}.... . ,"..:. .:~:"! - ~.,. '. . -,': .

dements ~n~raînent~bien que je nel~ai pas dit mais vous l'aurez
compris -d~'~6us-mêmes, 1~ -sup~~essi~n du t~oisièm~ paragra~h~ de

," • -Ô:. __ ,: •••.• l;~'/ .' . . ; . .";' ;"', -,- r -',-,. -:'. .='.~ .' . '-, :. .

l'articleS.

Monsieur le Ministre, j'ai beaucoup de respect pour vo~
t r e science j ur i.d ique , Vous avez 'expliqué que l était le f9A!3; du

- ..• :......• _ ..,.~._;-., ...•.. , ... ~:....-_.. - -: -:~':"-'-- -,' ,'.:,,:';'

Procureur général v i s và+v.i s de J'Ordre des Avocats en mat i èr'ê dis-
_ ,: : <': :,; ... e , ~ J ,1 j :" ; : .• ~;i: . . :': - . "

ciplinaire. Je, suis d t accor d avec vaus}> et ce rôle. est consigné
": " -:", '1.:: " ',' ';' :.' .. - .:,.... .".- H' :~. ",'.' ; .: ,1 1,

dans le chapitre V1 articles 44 et 45~ de l,a loi portant, c r éa t ion
de l'Ordre des Avocats. Mél1S l'artic'~ 66; lu:i.,d'une faç~n'pré-
c'i.s é et èxpI iél t e, -parle' de 5 ;disposit'llons:" part LcuILër e s au compte

-'.-', banc ai r è -pr o'Fessi.onné I dé dé~Ôt :qui donne: un rÔle -'ptééisau Pro-
cureur général qui' est celui que' vous voul e'z donrlerau Commiss.ai r e

.,(~én~r,al_.; V-o,iJà.-J;>oLr,rquoije demande la .suppres s ion de ce membre de
phr ase ,:: .l'Assisté, d'un .Commiss a i r e général'? ..'1 ',-: "

. ! jb' 'vous r eme rc ie . ,- -

, , '~

.Mohsi-eur te, Pré s-idènt' Ii , '.: ~. .

,,~; ,

J~ vous remercie mon~h~r i :COllègue.
y a-t-il un orateur d'opinion çontrairer
:: l ,:' ' " ; :',!'

La parole est à notre co Ll.ègue Libasse SECK
, • : • . ~ J ;;

f •• '. ~, , :

Monsieur Libass~ SECK
;,', . " .

.!, ,·i'

Je vous remercie Mons i.eu r le ",Pr é s ide n t , '.1

Mons ieur le Président, le problème du commissaire géné~

r a l.va vét é presque p-osé .imp.Lic.i t eme.nt.j r lorsqu'on a cité les diff6-
rentes sortes contrôles et notre collègue Mbaye Jacques DIOP n,
dans son int·e,rvehtion-,donné· des exemples en ce qui, concerne l'Or-

dre des Experts en disant qu'ils subissaient cinq contrôles suc-

.../ ...
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ce s sd f s .1~d,fîhisn·ède la'Justicé'a' p'réc is é en c'ormhi5s:ion~':que le
,coullriissaire::ne: gêna I't=pas pour aùtant~que clèst'ùnforit~iohnaire

qui ~ssiste mais ne'~rerid pas de d~tièions.ti -è~t '~ême'~li~ plus

, 10 in en indiquant que te ne sera pa s Ü;'procureur gé~~rai: Donc
• . _..' . • • ". ~ , ." ', 1 j ."

à partir du ..moment 'où·, le contrôle 'il'Bst 'pas 'géné r a I", j e .ne vo i s

pas pourquoi on s'acharne à supprimer l'existence de tJ~2d~~issaire.
.Mon s Leur le Pr é s iden t, no us ..sommes .pour le main t i~n du texte te 1
que présenté par le gouverne,ment.' .", . '.,

,', '1 '1:

Monsieur le Président ,i .":

,- ...
, ,.r

J .-

!Je vous remercie mon, cher' col1'ègue.
Mons ieur iLe Président' de la Commission, ave z=vous une

observation ~ faire? :, ...,ï·
; ':. .~..

Monsieur Abaoulaye NIANG
,',' .~i ;"v,

Monsieur le Président, je voudrais dire à notre collègue
Christian VALANTIN que ~e' dibata été vidé, au cour s: dÛ:'"d~b'à{ géné-

, J_:. ..' 'l ..... : . .

r a l . Je m'en tiens' donc, aux a rgumen t s qui avaient ete évo'qué s et

demande le maintien de cei comm.is sa i r e général •

. ~ ( 1 :

Monsieur le Président
, !

Je vous remercie :~0n cher collègue.

Monsieur le'R~pporteufi vous avez la parole.

Mons ieur Abdotf Kfl,aly SEYE

Mo~sieur le Préiide~t, j~ me rallie à 1~ position du
'fI .'

Prés~dent .de la Commission. Je s~~s ~~~r le maintien du texte tel
qu'il avait été adopté en commission.

MonsiSbr'le 'Piés{dent

Je consulte le Gouvernement sur l'amendement?

... / ...



'Monsi"èuf"lb:Oarde, des SÇ,E:),BUXMj.nistre de la .Jus t i.ce.

, . ".!-1~fi:si~urli'Présldent/je :demande i le mai.n-tLencdu. texte
tel, que l , Ma'i~;j1êne; voud'ra i s chagriner. Mons,i~ur le député ChrLs>
t ia~ VALA~rrtN"é'n 'Ae' Lui répondant pas. ,'r l a raison, le chap i tre V

iJ?a!îed~,'ladirb{piine et le chapitre ,VII est intitulé :IIRèg{em2î'ltS
péçuniair~r ',et'c6iliptabil i té" ,c6mmq j è.L'a i. exp l iquétoutàV heu-
re, le "proc'~;~eür général est/YH :"P~BntrôJeurll, du Bar,~eau. Bn~.effct,
si l'on se reporte au texte qu'il a cité, JI.cst dit, ceci à l'ar-

l'· •

ticle 66 : "l'établissement où est ouvert le copte prévu à i'arti-
c l.e 65 adresse au bâtonnier, sur sa demandeç.vtous re Levé s du dit
compte.

Sur la demande du .Procur eur .géné r aI près la Cour d'Appel,
en cas de contestation, le bâtonnier devra, d~ns le délai,de .~5

v.. , ," .:. ,',"." r

jours, requérir auprès de l'établissement bancaire tous relevés de
compte et les lui communiquer". Donc, .:iJ. 5f,'1\,git bien d~econtesta-

't;idrt'. ,CVestla'~aiso,n pour:- laquelle je 's'oaii;~-~is q~è:·da~s:.s~5iJ.rôle
généiiai dé ccmtrôleur;' le PI'ocUTe~r!fén;ér,ale'~~ l' 1rttçrlocuteur
nor~ir~Ce 'n'es~pasle cas du c~mmi~~aire~éné~~l. N~{rei~o~hait
c'est que la CARPf:\' ne d~vi~.' pas de su voie ~"': 1 • [

':"'

Je vous remercie.

Monsieur le Présid~nt·

La discussion gén é r é Le te st close.
Je mets aux voix l'amendement.
Quels sont ceux qui sont pour son. adoption .?

" ~ i

Que1-5 sont ceux qui sont, contre son adopt ion ?

Quels sont ceux qui s'abst~ennerit ?
L'amendement estrejetéJ

- :! ~:. . :

Nous passons au deuxième amendèGent.

La parole est à notre coLl ëgue Christian VALANTIN •

• • • / •• 0
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Monsieur Christian·VALANTIN
c ,t ", . I.~::

- ;;1 lé" ~!ot1s{:·ié:me·-f.àie 1~1o:nsieur"le Pré si dent ~ _- , .

';.::·~t8nsi'elrr':ré(Président, j'é se r ai :trè;;,. bref., .Je, term~~ela
lèc tui't"~uè';lè 'I~iriis'tte' Ii fa:i te : "le. Procureur généra} pourra ,

. ," .::.
d~n~i~ic~~ d~~sil~ri2è dubâtcinniB~~' requ~rir:directeme~t les ~its

• ".' •. • • 1

r en se i gneinerit s a:Ùptè's des organismes; conce rrié s ", Pour' bien. morrt r er
qÜ~'J~ .fIe; sùts':P&'S torttTc unvcbn t r ô Le , r igour-eux. de la, ÇARf~, je

p~~po:sê " dàn s' lé t.ext'e de l'amendement ,lde' viser l' aJ;,t'i~ie'66 d'~ la
loi' du"'4: j'il!i{ViEi{t 19B4··. :Et je p'ropose des!~.çlïllend~mentside'.for~e '~~i

. '. !... 'j ,}. . ' ..

refèr~ilt kux ar t ic ï es; sans pr écusec- qu'il; s!,agi;t. de .soci é té s ano-
• • 1 .• • • '. ~ .' ~. 1 :' 1 •

nymes, parce que, Monsieur le Ministre, vous le c.ompr~e:flez.17rès,bien,
• J • • .~!

les avocats ne font pas d'actes de commer.ce, et les administrateurs
de la CARPAne seront pas dos adminisirat~~~sde ~oci~tés anonymes.

Ceci dit, le s terme s même de ce s article-slà:'s0\i1·i-:~tùù!t à

fait ag,~t~~pq~r s~~~~ionner'id 'r~spon~~bilité;à la fois des diri-
geants de la ~ARPA, d~i gen~~~ui;sont a~ set~ice de'cét organisme

.' .

et des commissaires aux comptes. C'est vous dire qu'il faut'absolu-
ment un contrôle, et celui de la loi de 1984 est direct, efficace
et suf.f isant ; le procureur général peut f a.i.r-e-.n' imp;q:r~e,-queLl.e in-

. vestig~ti~n ~tjavoir tous 'lè'~ rènsëignementsconcernant-'l~'~~'~~te de
- f .~

dépôt unique.
r·. --, :

Je vous remercie.

Monsieur le Président ~',". .
! .

.f :-); _'.";.

Je vous reme~cie mon chdtt611~gue.
y a-t-il un orateur d'opinion contraire?
Per?onne •

./ ..... _...• " . ..•. -, ~;". l' I_~:' J . . . tMons ieur Le: Prés Lden'e-de ..-l-a- Ccrnmi s s ion s . y.9..us avez la' pa-
role.

' ..

.../ ...



Monsieur Abdoulaye NIANG

Monsieur le Président,)e constate simplement qu'on a
. !' t'~', 1·,;~; ~'. , " . f' j' . .- . -j' .' " .... '. .

affaire presque 'âuri dialogue de sc>urds, puisque, Le s ,arguments que
-, -\. . ; .' .~, . J' .'

,~ l10n avahce'à' pr cpos' de '1" étude" des ',articles ont été Largemen t dé-

<velôppé si ià.iF(tohr~ aiidéba e ,' :Malgré)~~ ,pr~'~:is ions et.' le s ' ~pai?e-
_ .. ., _....., -•. t ~ .' .. '- l ,.',. . ;; J j'! ;,~.". l :_,~) : ~ . '.' .. .: . .! • ~.

..: men'ts âppc>r'tes;'p'arMonsieur le iiliÏüstre 1 il semble que notr e ,caI-
'., 'lè'gue'Chrl1it'ia~'VALANthJ a i t f't~h~':quand même:'â d époser cet amen-

demenf~'-Je bense que c' est ~:'iritp'lemen:tpar" formaI i1.:é,,: et c' est la
, .', t; <:.'" ," '; : ::r;' i:(;·';··i .. " " 1 ; • " 1 -". - • :

r aisorr' pour 'laquelle ,Monsieur' le Pr é s ident, je" demande que l' a-
o • -""~ :'1'-, ;:' :.! ,-. :".. > ~ -:-i .'. ( -' '.' :-: : ':" i.' . .

mendement'qui est 'défendu d'ail1eùrsavec peu de conviction ne
soi t p à s reiknu. ~::, ; r "'.-c

,',',
,"

Je Vous rem~rcie.
, . ~ J è:

'0 ,

': ! ,.1 "l'.'

Monsieur le Président

,Jev:ous remer.cie onorrêcher collègue>"
,,'jMonsieur!.le Rappor t eur , 'a\Tg~~vous dés ob se r va t i.ons 'à

.. :,) .. t, ! .,

Monsieur Ab.dou Kha1y ,SEYE', .1

'r: ," "'Môh~ieur le Pré ~ident', nous -,dem~~,çl~ns que, Le te~ii'~j~Q,i t

mai.nt énu Yet qiJe'1.1' part~"qu~:le seë~nd élmende~ent est lié au pre-
1 ~ ;. .

mier qui a été rejeté.

Monsieur le Président
:.'~ ;,.> 1 !;,;

Monsieur le Ministre 9 êtes-vous pëür le '-f"eJet 'dé""T"amen-
dement ?

• J;'

Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice
:,'.J, "

Oui9 Monsieur le Prdsident. " ';.. ,,'

... / ...
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Monsieur le Président
Je me'ts aux VQ ix l' ameridément ,
Que 15'',sbnt.oeux qUI sont pour sonadopt ion ?

";'.' .

- Trois voix -
Quels sont ceux q~I sont contre son
Quels sont ceux qui s'O~stiennent ?

L'amendeœent est rejeté.

adoption ?

: ··'i:.'r

Je itùà t -5' aux vo ixli art Lc Ie 8.

Quels sont ceux qui sontpbur son pd~ption ?
Quels sont ceux qui sont contre son adoptidh ?
Quels sont ceux qUI s'abstiennent?
L'Assemblée a adopté.

Monsieur Abdou KHALY SEYE
Article 9.- Le détail de l'organisation et les modalités de fonc-
tionnement de la CARPA sont régis par le décret prévu par l'article
82 de la loi n° 84-09 du 4 janvier 1984 portant création de l'Or-
dre des Avocats.

Monsieur le Président
Il n'y a pas d'observations sur l'article 9 ?

Je mets aux voix l'article 9.
Quels sont ceux qUI sont pour son adoption ?
Quels sont ceux qUI sont contre son adoption ?
- 2 voix -
Quels sont ceux qui s'absti0nnent ?

- 1 vo ix -
L'Assemblée a adopté.

cc. / •••
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Je mets aux voix l'ensemble du texte.,
Quels sont ceux
Quels,sont ceux
~i: 1 ':~bix ~

gui sont pour sori-~do~ii~n ?
~~.n. .:..n·. r ..l \; ..., . : . . ~ ~_'

qU~_,;()ntco~~re son adoption?

Quels sont ceux qu~ s'abstiepnent ?
• < •. ~ ,. ;.. J \. ..' .~ '1 . . , -; r.'

l"

\ 1. , .., ".,

Monsieur le Hinis~rep nous vous,remercions.
-" :

. :;.; .-;:.. ! l :

.; r ;>,
., :i

f"

; ;.L· . ~ _._.-~.-~ ", ~i.

j .:

", :~

" j

,',
"

") ;(1 •. -;
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